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Liste des abréviations 
 

 

CNIL : Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

LASIK : Laser Assisted In-Situ Keratomileusis 

SEA : Search Engine Advertising 

SEO : Search Engine Optimization 

SERP : Search Engine Results Page 
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Résumé 
 

 

 

 CONTEXTE – La E-réputation est un concept nouveau évoluant depuis la fin 

des années 2000 auquel chaque médecin exerçant en libéral doit prêter une attention 

particulière. La E-réputation influence l’avis des patients lorsqu’ils choisissent leur 

professionnel de santé. Une bonne E-réputation permet d’instaurer un climat de 

confiance entre le médecin et le malade. A l’heure actuelle, il existe encore peu de 

publications concernant la E-réputation dans le domaine médical. 

 

 METHODE – La E-réputation étant un domaine vaste, cette thèse s’inscrit 

comme un état des lieux des différents paramètres à connaître afin de la maîtriser pour 

l’ensemble des professionnels de santé, en particulier les ophtalmologues. Plusieurs 

axes seront étudiés : évaluer sa réglementation, définir la E-réputation avec ses 

différents vecteurs et acteurs, analyser ses différentes formes d’excès, protéger son 

E-réputation par les outils existants, évaluer les paramètres permettant de favoriser 

son référencement sur les moteurs de recherche et enfin réaliser une étude 

observationnelle des avis Google des ophtalmologues du Nord et du Pas-de-Calais. 

 

 RESULTATS – La E-réputation est médiée par de nombreux vecteurs que les 

médecins ne peuvent pas tous contrôler. Le code de déontologie médicale est le 

principal cadre réglementant la E-réputation. Il existe des excès dans la E-réputation 

chez les patients sous forme de propos illicites et chez les médecins sous forme de 

publicité. L’Ordre national des médecins et les assurances professionnelles proposent 

de nombreux outils pour se défendre. 1413 avis pour 112 ophtalmologues ont été 

analysés.  Les ophtalmologues présentent un faible nombre d’avis sur Google, avec 

une moyenne de 12.61 avis par praticien. La communication médecin-patient et un 

secrétariat de qualité sont des paramètres importants pour présenter de bons avis. 

 CONCLUSION – La E-réputation est un paramètre fondamental à surveiller 

pour chaque médecin exerçant une activité libérale. Elle peut mettre en valeur ou 
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altérer l’opinion des internautes. Cependant il existe de nombreuses manières de la 

favoriser de façon légale.  
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Introduction 
 

La réputation est la manière dont une personne est considérée par  un public, il s’agit 

d’une opinion favorable lorsqu’elle est positive. 

Dans le cadre de la réputation médicale, sa construction se fait à partir des qualités 

intrinsèques du médecin comme le cursus, les diplômes, les publications dans les 

revues scientifiques, la présentation de travaux dans différents congrès médicaux et 

même le bouche à oreille des patients. Cette réputation médicale se développe 

lentement et s’oppose au nouveau concept de la E-réputation qui s’est largement 

répandu grâce à l’essor d’internet et des réseaux sociaux à la fin des années 2000.  

La E-réputation est l’image numérique que répercute le web d’une personne, physique 

ou morale. Elle se compose de l’ensemble des données sur internet qui concerne une 

personne. Ces données se développent sur le web via des vecteurs qui se présentent 

sous différentes formes et supports (moteur de recherche, réseaux sociaux, forums 

etc…). 

L’E-réputation d’un professionnel de santé se construit via les différents vecteurs grâce 

à l’action de plusieurs acteurs. Ces derniers peuvent être des patients-internautes, 

des personnalités du web, le médecin lui-même, son secrétariat ou encore son 

Community manager. 

La E-réputation des médecins s’oppose en tous points à la réputation médicale 

d’antan. En effet pour la E-réputation, l’ensemble des acteurs est bien plus large, et 

leur expression évolue de façon quasi instantanée grâce à la rapidité d’internet. Il 

existe une actualisation continue du contenu sans que la personne concernée puisse 

totalement le maîtriser. Cette image numérique peut orienter favorablement ou 

défavorablement l’opinion de l’internaute et ainsi influencer très vite la réputation d’une 

personne : « Aujourd’hui, dans un monde hyperconnecté, l’E-réputation est en quelque 

sorte un “bouche-à-oreille” à mille voix. »  

De plus, les critères de jugement ne sont plus basés sur la qualité des travaux 

effectués par le médecin (publications, diplômes, etc…), mais plus sur un sentiment 

de satisfaction général. La nature des avis est très variée et correspond à des 

https://www.reputationvip.com/fr/guide/definitions/quest-ce-que-identite-numerique
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appréciations souvent subjectives comme la personnalité du médecin, son retard, ses 

honoraires ou encore son secrétariat.  

La liberté d’expression et d’opinion est un droit fondamental et donne donc à toute 

personne le droit de s’exprimer. Sur internet, cette « libre parole » est facilitée par 

l’utilisation d’un pseudonyme derrière lequel le patient peut se dissimuler et donc se 

protéger. Selon la Convention européenne des droits de l’homme : « Toute personne 

a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de 

recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir 

ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière. »4 

La E-réputation d’un médecin ne se définit pas uniquement par les avis et 

commentaires des patients, il s’agit également de l’ensemble du contenu existant sur 

le web interagissant avec ce médecin : site web professionnel du cabinet, vidéos 

YouTube mentionnant ce médecin, qualité du référencement sur les moteurs de 

recherche, etc… Un médecin peut également travailler son E-réputation afin 

d’améliorer son activité professionnelle, cependant ce travail ne doit pas basculer dans 

le domaine de la publicité qui est actuellement interdite pour les médecins en France. 

Il est important de connaître ce qui est visible sur Internet à son sujet afin de pouvoir 

gérer les jugements illicites ou non. 

A l’heure actuelle, la E-réputation devient une nouvelle préoccupation et inquiétude 

des professionnels de santé. Cette dernière est très suivie par les patients et quelques 

avis peuvent rapidement desservir le praticien. 

Peu d’études ont été réalisées à ce jour autour de ce concept. Cette thèse s’inscrit 

comme un large état des lieux et se construit autour de plusieurs axes : 

- Le premier axe consiste à étudier la législation autour de la E-réputation, 

- Le second axe est une étude de l’ensemble des vecteurs qui la constitue, 

- Le troisième axe met en lumière les différents acteurs, 

- Le quatrième axe s’intéresse aux différentes dérives et excès des 

professionnels de santé pour la promouvoir, ainsi que les dérives des patients, 

- Le cinquième énumèrera les différents outils à disposition pour protéger son E-

réputation, 
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- Le sixième axe étudiera les différentes stratégies légales mises en œuvre par 

les ophtalmologues pour améliorer leur référencement, 

- Et enfin le dernier et septième axe est une étude de la E-réputation des 

ophtalmologues du Nord et du Pas-de-Calais via les avis de la plateforme 

Google My Business. 

Ces différents axes permettront une meilleure visualisation de ce qu’est la E-réputation 

ainsi que de sa gestion. 
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I. E-réputation et règlementation 
 

Avant de développer les chapitres sur l’E-réputation, il est important de rappeler 

comment l’exercice de la médecine est encadré en France. Lorsqu’un médecin 

développe une stratégie visant à améliorer son E-réputation il existe un risque pour lui 

de se heurter à une pratique publicitaire. Or la publicité pour les médecins est 

strictement interdite contrairement à l’information médicale. 

Actuellement en France, ces différentes règlementations sont régies par le code de 

déontologie médicale inscrit dans le code de santé publique sous les numéros r.4127-

1 à r.4127-112.1 

 

1. Définition de la publicité selon les textes de loi 

 

Il existe plusieurs textes de loi définissant la publicité :  

- Selon le Code de santé publique, il n’y a pas de définition précise 

caractérisant des communications comme étant publicitaires. 

- Selon l’étude du Conseil d’Etat du 3 mai 20182 sur les règles applicables 

aux professionnels de santé en matière d’information et de publicité, il 

s’agit de tout procédé par lequel un professionnel de santé assure auprès du 

public la promotion, à des fins commerciales, de son activité. 

- Pour la jurisprudence il s’agit de communication faite dans le cadre d’une 

activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale dans le but de 

promouvoir la fourniture de biens ou de services et favoriser le développement 

de l’activité concernée. 

Tout cela est à opposer à l’information médicale qui n’a pas pour but de promouvoir 

le développement commercial de l’activité mais d’apporter les explications nécessaires 

au patient. Les règles concernant l’information médicale ont été publiées à travers la 

loi Kouchner du 4 mars 2002, puis réactualisées dans la loi Touraine du 26 janvier 

2016. 

  

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/184000394.pdf
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2. Les textes de loi interdisant la publicité  

 

Trois articles du code de déontologie médicale figurant dans le code de santé 

publique1 réglementent toute forme de publicité :  

- Article 13 : « Lorsque le médecin participe à une action d’information du public 

de caractère éducatif et sanitaire, quel qu’en soit le moyen de diffusion, il doit 

ne faire état que de données confirmées, faire preuve de prudence et avoir le 

souci des répercussions de ses propos auprès du public. Il doit se garder à cette 

occasion de toute attitude publicitaire, soit personnelle, soit en faveur des 

organismes où il exerce ou auxquels il prête son concours, soit en faveur d’une 

cause qui ne soit pas d’intérêt général. »1 

- Article 19: « la médecine ne doit pas être pratiquée comme un commerce. Sont 

interdits tous procédés directs ou indirects de publicité et notamment tout 

aménagement ou signalisation donnant aux locaux une apparence 

commerciale. »1 

- Article 20 : « le médecin doit veiller à ce qu’il ne soit fait aucun usage 

publicitaire de son nom, sa qualité ou son activité professionnelle. »1 

 

3. Risques encourus 

 

A l’heure actuelle, il n’existe aucune dérogation à ces règles, même en ce qui 

concerne les actes médicaux et chirurgicaux hors nomenclature comme la chirurgie 

esthétique et la chirurgie réfractive. Une atteinte à ces règles expose à une peine 

ordinale associant une interdiction d’exercer la médecine  à une amende d’un montant 

variable en fonction des faits. 

 

4. La réglementation des sites internet du médecin 

 

Tout médecin a la possibilité de construire un site internet, mais celui-ci doit 

rester un outil informatif et en aucun cas présenter un caractère publicitaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006912881&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20190110&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1033310344&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3904E62A698B7029B04BC67975203555.tplgfr41s_3?idArticle=LEGIARTI000006912882&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20190110&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
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Cependant il est nécessaire de respecter l’éthique et la déontologie médicale ainsi que 

les compétences et les qualifications professionnelles, comme l’indique l’Ordre 

National des médecins. 

L’Ordre national des médecins a publié un texte réglementant la création des sites 

internet des professionnels de santé, cependant il ne donne pas d’agrément ni de label 

à ces sites et n’est pas responsable de leur contenu. Il propose également des 

recommandations qui sont : 

- La charte de conformité déontologique applicable aux sites web 

professionnels des médecins3, texte publié le 30 janvier 2014 

- Le Livre blanc relatif à la déontologie médicale sur le web4 publié en 

décembre 2011 

 

a. La charte de conformité déontologique applicable aux sites web professionnels des 

médecins 

 

La charte a pour but d’aider chaque praticien à construire un site internet professionnel 

légal en respectant 3 règles3 : 

- L’ensemble de la réglementation imposée aux sites Internet en santé, 

- La réglementation française, 

- Les règles applicables à la profession de médecin. 

Le Conseil réclame aux différents médecins la présence d’un lien vers l’annuaire public 

du Conseil national de l’Ordre des médecins et un lien vers la page dédiée E-santé du 

site de l’Ordre national. 

Huit points sont ensuite abordés avec des règles à respecter ainsi que des 

recommandations. 

 

L’adresse du site  
 

Il est recommandé d’utiliser une adresse web faisant référence à la spécialité exercée 

par le médecin, son identité et éventuellement son lieu d’exercice. 

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/livre_blanc/f5xqk8/livre_blancdeontoweb2012.pdf
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Tout mode de référencement payant par les moteurs de recherche est 

strictement interdit. 

Sont également interdites la publication de toute forme de notation du site ou de son 

contenu ainsi que la publication en ligne des avis d’internautes, ce qui pourrait être 

assimilé à une forme de publicité. 

 

Présentation du médecin 

 

Le médecin responsable du site doit être le plus clairement identifié. S’il s’agit d’une 

société ou d’un établissement, chaque médecin y exerçant doit-être nommé (nom, 

prénom, RPPS). Il faut impérativement compléter ces informations par : 

- La dénomination sociale ou la raison sociale et le siège social de la société, 

- S’il s’agit d’une société d’exercice libéral ou d’une société civile professionnelle, 

l’inscription de la société au tableau de l’ordre. 

D’autres points sont facultatifs mais recommandés :  

- Photographie du personnel et du médecin, 

- Les titres et qualifications professionnels et l’appartenance à une société 

savante officielle reconnue par le Conseil, 

- Les travaux et publications scientifiques, 

 

Agenda en ligne 

 

Il est autorisé d’utiliser un agenda numérique en ligne, mais certaines règles doivent 

être appliquées : 

- Envoi d’un mail ou SMS de confirmation afin d’établir une preuve pour le patient 

en cas de litige, 

- Masquer les rendez-vous enregistrés afin d’éviter les patients doublons au 

même horaire, 
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- Se limiter uniquement à la prise de rendez-vous en utilisant le minimum 

d’informations concernant le patient (nom, prénom, numéro de téléphone et 

adresse mail) dans un souci de sécurité, 

- Donner les coordonnées d’un centre recevant les patients en cas d’urgence. 

L’icône contact 
 

Recommandée, cette icône doit permette au patient d’avertir le responsable du site 

via un système de messagerie. 

Présentation du cabinet  

 

La présentation doit être la plus sobre possible et ne présenter aucun caractère 

publicitaire. Les informations à communiquer sont : les moyens d’accès, l’adresse mail 

avec les mêmes recommandations que pour l’icône contact, les horaires d’ouverture 

du cabinet et les coordonnés téléphoniques. 

 

Présentation de l’activité et information du public 

 

Le responsable du site a l’obligation de mentionner : 

- La situation au regard de la Convention (secteur 1/ secteur 2/ déconventionné), 

- Les principaux honoraires et dépassements, 

- L’appartenance à une association de gestion agréée (AGA), 

- Les conditions de réalisation de devis lorsque la réglementation pour la 

discipline exercée l’impose, 

- Les modalités territoriales de réponses aux urgences et de permanences des 

soins. 

Il est également possible d’afficher une description des techniques et la nature des 

actes effectués par le médecin, mais aussi de transmettre des fiches d’informations 

illustrées de schémas pour une meilleure compréhension du patient.  

En cas de photographies de patients pour informer les internautes d’un résultat post 

opératoire, il est obligatoire de les rendre anonymes : « Le médecin doit protéger 

contre toute indiscrétion les documents médicaux concernant les personnes qu’il a 
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soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le support de ces 

documents… » Article-73 du code de déontologie médical.  

 

Rappel des obligations de la loi 

 

En plus des règles citées, chaque site internet de médecin doit respecter la 

règlementation classique des sites web :  

 - « loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers 

et aux libertés qui impose notamment une information en cas de collecte et de 

traitement de données personnelles -notamment en cas de mise à disposition d’un 

service de rappel de rendez-vous à destination des patients du cabinet. Des modèles 

de notes d’information sont disponibles sur le site Internet de la CNIL. », 

 - « loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie 

numérique qui impose notamment une identification claire du titulaire du site. » 

 

Information de l’ordre  

L’ordre recommande d’être tenu informé de l’existence d’un site web ainsi que de ses 

mises à jour. 

 

b. Le Livre blanc relatif à la déontologie médicale sur le web 

 

Ce livre blanc4 a pour but d’apporter à chaque professionnel de santé les 

recommandations et préconisations en matière de déontologie médicale sur le web au 

sens le plus large du terme. Ce livre est disponible sur le site internet de l’ordre 

gratuitement. 

Il s’agit d’un texte très généraliste qui s’éloigne du thème de la E-réputation.  

Ce livre est toutefois une référence comportant de nombreuses informations sur 

l’évolution de la santé dans l’espace numérique. 
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5. Les textes de loi à venir 

 

Devant l’évolution du numérique, les textes de loi actuels deviennent moins adaptés 

pour encadrer les nouvelles pratiques qui seront étudiées par la suite. Pour cela le 

service de déontologie médicale ainsi que le service E-réputation de l’Ordre national 

des médecins a été contacté afin de connaître les prochaines évolutions des textes à 

paraître. (Annexe n°1) 

L’Ordre a proposé une réforme de la loi actuelle, pour cela, un rapport préliminaire a 

été rédigé par le conseil d’état, ayant pour but de la modifier.  

Quinze propositions ont été rédigées, facilitant la communication du médecin et 

réglementant certaines pratiques.  

Quatre de ces propositions concernent directement la E-réputation, ainsi que la 

publicité2 : 

Proposition n°1 : « Prévoir la faculté pour les professionnels de santé, dans le respect 

des règles déontologiques, de communiquer au public des informations sur leurs 

compétences et pratiques professionnelles, leur parcours professionnel, des 

informations pratiques sur leurs conditions matérielles d’exercice ainsi que des 

informations objectives à finalité scientifique, préventive ou pédagogique et 

scientifiquement étayées sur leurs disciplines et les enjeux de santé publique. »2 

 

Proposition n° 5 : « Supprimer l’interdiction de la publicité directe ou indirecte dans le 

code de la santé publique et poser un principe de libre communication des informations 

par les praticiens au public, sous réserve du respect des règles gouvernant leur 

exercice professionnel. »2 

 

Proposition n°6 : « Imposer, par des dispositions expresses, que la communication 

du professionnel de santé soit loyale, honnête et ne fasse état que de données 

confirmées, que ses messages, diffusés avec tact et mesure, ne puissent être 

trompeurs, ni utiliser des procédés comparatifs, ni faire état de témoignages de 

tiers. »2 
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Cette proposition peut être interprétée comme une interdiction de l’utilisation de 

certains outils du numérique visant à assurer sa promotion (Instagram et les 

youtubeurs). 

Proposition n° 9 – « Inciter les professionnels de santé, dans le cadre de leur 

formation initiale et continue, à davantage utiliser les outils numériques pour 

communiquer sur leurs expériences et pratiques professionnelles et intervenir 

efficacement sur tout support afin de répondre aux fausses informations ou 

approximations susceptibles d’affecter la protection de la santé publique. »2 

Ces propositions ont pour finalité d’alléger l’article 19 du code de déontologie 

médicale sur la publicité à condition de transmettre une information pertinente et 

déontologique dans un but de santé publique, mais également de limiter l’utilisation 

de personne tierce pour promouvoir l’activité d’un praticien (YouTuber, avis élogieux 

etc…). 
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II. Les vecteurs de la E-réputation 
 

Les vecteurs de la E-réputation sont l’ensemble des supports numériques sur lesquels 

vont se développer la notoriété d’une personne ou d’une structure. 

Dans cette partie seront étudiés l’ensemble des vecteurs influençant la E-réputation 

des professionnels de santé : 

- D’une part les vecteurs contrôlés par les professionnels de santé, 

- D’autre part, les vecteurs non contrôlés par les professionnels de santé. 

 

1. Les vecteurs contrôlés par les professionnels de santé 

 

a. Google My Business 

 

En juin 2014, Google a créé un service internet gratuit destiné aux propriétaires 

d’entreprises. 

Il enregistre chaque professionnel de santé installé en exercice libéral via Google My 

Business. Cette fiche peut soit concerner un médecin précis, soit concerner une 

structure regroupant plusieurs médecins. La page affiche l’adresse, les horaires 

d’ouverture ou encore le numéro de téléphone du cabinet. (Figure 1) 

L’objectif est de guider au mieux les internautes et il propose même une fonction 

itinéraire via Google Maps. 
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  Figure 1: Fiche Google My Business 



Rondel Benjamin  Les vecteurs de la E-réputation 

28 
 

Il existe plusieurs façons pour Google de répertorier un médecin libéral dans sa base 

de données. Ces modalités ont été obtenues à partir d’un entretien téléphonique avec 

l’assistance de Google My Business :  

- Soit une société de service aux médecins transmet les informations à Google. 

Il s’agit des sociétés type Doctolib. Elles tirent un avantage que ces médecins 

soient mis en avant lors d’une recherche Google car cela fait apparaître le site 

Doctolib dans les premiers résultats d’une recherche. 

- La deuxième façon d’être répertorié se fait grâce aux algorithmes de Google via 

les recherches des internautes. A partir d’une certaine quantité de recherches 

concernant un médecin avec plusieurs mots clés précis comme le nom, la 

spécialité et la ville d’exercice, Google My Business arrive à créer 

automatiquement la fiche de ce professionnel de santé. Google ne se base pas 

sur un enregistrement aux URSAFF ou à l’Ordre des médecins. Cette création 

se réalise automatiquement sans même le consentement du médecin. 

Cependant la personne concernée peut à tout moment s’enregistrer sur la 

plateforme Google My Business afin de revendiquer la propriété et ainsi détailler 

ou corriger les informations. 

Pourtant plusieurs interrogations persistent par rapport aux médecins hospitaliers. 

En effet, aucun de ces praticiens n’est référencé dans Google My Business. Il est 

possible que Google obtienne les données à partir de l’annuaire de santé 

disponible sur le site de l’assurance maladie ameli.fr où les médecins hospitaliers 

ne sont pas répertoriés. 

Les médecins de toutes les spécialités libérales doivent être vigilants sur leur fiche 

Google My Business et donc faire la démarche pour revendiquer la fiche comme 

étant leur propriété afin de corriger les informations affichées. Cette étape est très 

simple à réaliser et permet une meilleure surveillance de son E-réputation. (Figure 

2)  
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Figure 2: Assistance Google pour revendiquer sa fiche Google My Business 
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Il est possible pour tout internaute d’écrire un avis et de laisser une note. La note 

moyenne est particulièrement mise en valeur car elle s’affiche en évidence juste 

en dessous du nom du médecin et symbolise directement son image sur de 

nombreux paramètres (compétences, retards, etc…). Chaque internaute a la 

possibilité de lire les avis concernant le professionnel de santé. En cas de critique 

négative, le médecin a la possibilité de répondre à la plainte et cette réponse 

apparaît publiquement. Les outils permettant de contrôler cette fiche seront étudiés 

dans les chapitres suivants. Mais il n’est pas possible de supprimer de façon simple 

une remarque négative pour le propriétaire de la fiche, chaque avis reste enregistré 

pour une durée indéterminée.  De plus, chaque patient insatisfait a le droit de 

s’exprimer mais également des personnes malintentionnées qui peuvent nuire au 

praticien. (Figure 3) 

 

 

Figure 3 : Cas de plainte sur Google My Business 
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b. Sites médecin 

 

Chaque médecin ou cabinet de groupe a la possibilité de construire un site internet. 

Ce type de vecteur est intéressant pour le patient car il permet d’informer le patient sur 

de nombreux points : 

- Adresse du cabinet et accessibilité via les différents modes de transport, (Figure 

4) 

- Présentation de l’équipe soignante avec une photographie des différents 

membres du cabinet, 

- Description des différents domaines de surspécialité du médecin,  

- Prise de rendez-vous en ligne à partir d’un agenda électronique, (Figure 4), 

- Description des différents actes effectués avec mention des honoraires,  

- Explication des différentes pathologies avec les signes nécessitant la prise de 

rendez-vous. (Figure 5 et 6) 

 

 

Figure 4 : Site internet d’ophtalmologue : Page d'accueil 
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Figure 5 : Site internet d’ophtalmologue : Rubrique explicative 

 

 

Figure 6 : Site internet d’ophtalmologue : Indications de consultation en urgence 
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c. Comptes Instagram professionnels 

 

Instagram est actuellement un nouveau vecteur offensif de communication, utilisé 

majoritairement dans le cadre de la chirurgie esthétique. (Figure 7) Nombreux sont les 

chirurgiens à utiliser un compte afin de promouvoir leurs résultats avant et après 

chirurgie via des photographies. (Figure 8) Cette pratique est tolérée à partir du 

moment où le chirurgien respecte plusieurs règles :  

- Avoir l’accord écrit du patient pour figurer sur le web, 

- Rendre impossible l’identification du patient en floutant certaines zones,  

- Ne pas taguer les clichés avec l’identité du patient, 

- Publier les photographies dans un but informatif et non commercial. 

 

 

 

Figure 7: Page d'accueil d'un compte Instagram d'un chirurgien esthétique 
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Figure 8 : Compte Instagram d'un chirurgien oculo-palpébrale : Résultat avant/après chirurgie 

 

d. Plateformes de prise de rendez-vous en ligne 

 

Au cours des années 2010 est survenue une explosion du marché de la prise de 

rendez-vous en ligne. En effet, il existe de nombreux sites internet proposant ce type 

de service. Le plus connu est Doctolib, mais il existe également Docavenue, 

MonDocteur, PagesJaunesDoc, Rdvmedicaux, Rendez-vous Facile, KelDoc, 

Medicoclic, etc…  

Le fonctionnement de ces services est assez simple, il suffit au patient de renseigner la 

spécialité du médecin recherché et la ville souhaitée. Il accède alors au planning en ligne 

des praticiens abonnés et peut choisir le rendez-vous qui lui convient le mieux. Pour le 

médecin, il est possible de créer une consultation à thème en proposant au patient de 

sélectionner un motif parmi une liste prédéfinie. Ce service est gratuit pour le patient, 

mais payant pour le médecin (129 euros par mois pour le cas de Doctolib). (Figure 9) 
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Figure 9 : Page d'accueil Doctolib 

  

Il présente l’avantage de fonctionner 24h/24 et 7 jours sur 7, avec une actualisation 

instantanée du planning, mais aussi de limiter les rendez-vous non honorés en envoyant 

soit un e-mail, soit un SMS de rappel au patient.  

 

Ces sites possèdent certains avantages :  

- Faciliter la prise de rendez-vous (fonctionne 24h/24 et 7j/7) ce qui améliore le 

service rendu et donc la E-réputation du médecin,  

- Améliorer le référencement du praticien sur les moteurs de recherche comme 

Google, 

- Mettre en avant un médecin sur le net. (Figure 10) 

 

Cependant ce type de service présente plusieurs inconvénients en terme d’E-

réputation :  

- Certaines plateformes référencent des médecins sans leur accord, tout en 

donnant la possibilité aux patients d’écrire un avis. Le praticien, n’étant pas 

inscrit, ne peut pas répondre aux avis, même péjoratifs, 



Rondel Benjamin  Les vecteurs de la E-réputation 

36 
 

- Il existe un risque de sécurité concernant le secret médical pour les patients, en 

cas de piratage des données. 

 

 

Figure 10 : Doctolib : Résultat après recherche d'ophtalmologiste sur Paris 
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e. Pagesjaunes.fr 

 

Le site pagesjaunes.fr fonctionne comme un annuaire sur le web. (Figure 11) Il 

propose, de la même manière que Doctolib, un système de recherche afin de trouver 

tout type de spécialistes dans la ville souhaitée. Les médecins ayant souscrit au 

service peuvent bénéficier d’un agenda en ligne à partir du site. Il présente également, 

de la même manière que Google My Business, un système de fiches avec possibilité 

de réaliser des notations et de poster des avis. Ce site montre une audience beaucoup 

moins importante que le Google et la présence d’avis chez les ophtalmologues est 

assez rare.  

 

 

 

Figure 11: Pagesjaunes.fr : Recherche ophtalmologue à Paris 
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f. YouTube 

 

YouTube est la première plateforme d’hébergement de vidéos en ligne, mais il s’agit 

également d’un média social sur lequel les utilisateurs peuvent regarder, envoyer, 

commenter, évaluer et partager des vidéos. Le site a été racheté par Google en 2006. 

YouTube est un vecteur de la E-réputation utile pour tout professionnel de santé afin 

de réaliser de la pédagogie médicale (Figure 12), présenter sa structure 

professionnelle, réaliser du contenu apportant l’information médicale nécessaire pour 

le patient, en particulier pour la chirurgie. Il est cependant important de ne pas utiliser 

ce média comme un outil publicitaire. 

 

 

 

Figure 12 : YouTube : Contenu pédagogique 
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g. LinkedIn  

 

LinkedIn est un réseau social professionnel possédant plus de 400 millions de 

membres dont 10 millions en France, et sur plus de 170 secteurs d’activités. 

L’entreprise a été racheté en 2016 par Microsoft. 

LinkedIn est un vecteur de la E-réputation pour les professionnels de santé dans la 

recherche d’emploi ou de salarié. Il s’agit d’un véritable curriculum vitae en ligne 

mettant en avant la réputation, particulièrement utilisé par les cabinets de ressources 

humaines et les employeurs en recherche de profils d'exception. LinkedIn permet 

notamment aux chercheurs d'emploi une visibilité auprès des chasseurs de tête.  

Le site permet de participer à des groupes de discussion et de faire sa veille 

d’information en suivant l’actualité de son secteur d’activité. 

  

https://www.webmarketing-conseil.fr/benchmark-et-veille-dinformation-sur-internet-connaitre-son-marche-et-surveiller-la-concurrence/
https://www.webmarketing-conseil.fr/benchmark-et-veille-dinformation-sur-internet-connaitre-son-marche-et-surveiller-la-concurrence/
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2. Les vecteurs non contrôlés par les professionnels de santé 

 

a.  Les moteurs de recherche 

 

Google, Bing, Yandex, Baidu, Yahoo…, nombreux sont les moteurs de recherche mais 

un seul sort son épingle du jeu par son écrasante domination en termes de 

fréquentation, il s’agit de Google. Selon un article de mai 2019, environ 94.22% des 

français utilisent ce moteur de recherche et 3.3 milliards de requêtes Google sont 

effectuées chaque jour dans le monde. La première page, aussi appelée « page de 

notoriété », fait l’objet de 91% des clics et environ 67% des clics sont faits sur les 5 

premiers résultats. Il est donc fortement conseillé de se focaliser sur les résultats 

obtenus en première page lors d’une recherche sur Google compte tenu de son quasi-

monopole sur le web. 

Être référencé en première page dans le cadre d’une recherche est un avantage en 

cas de concurrence. Il est intéressant d’étudier son ordre d’apparition sur Google lors 

d’une recherche du type : « Ophtalmologue ville d’exercice ». La question du 

référencement sera étudiée dans la septième partie de cette thèse. Il est cependant 

important de rappeler que toute procédure de référencement réalisée par un médecin 

sur les moteurs de recherche est interdite car il s’agit d’une forme directe de publicité.  

 

b. Les forums 

 

Avant même de contacter un médecin précis, l’internaute se tourne très souvent vers 

un forum de santé. 

Parmi les plus consultés en France se trouve Doctissimo.fr, quechoisir.org et 

allodocteurs.fr. Grâce à leur trafic et à leur notoriété, ces sites se trouvent dans les 

premiers résultats SERP des moteurs de recherche. Ces plateformes représentent 

aujourd’hui des vecteurs incontournables de la E-réputation médicale. 
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Doctissimo  

 

Doctissimo est un site web francophone consacré à la santé et au bien-être. Dans son 

domaine, il est l'un des plus importants en terme d'audiences. 

Il a été fondé en 2000 par deux médecins :  Laurent Alexandre et Claude Malhuret. 

Depuis Février 2008, cette plateforme appartient au groupe Lagardère. 

Le site propose des articles et des vidéos concernant la santé ou encore le bien-être 

au sens très large, rédigés par des professionnels de santé (médecins, pharmaciens, 

sages-femmes) ou par des journalistes. Le forum de Doctissimo présente de 

nombreuses rubriques en fonction de la spécialité médicale. Il existe un forum de 

discussion avec de nombreux thèmes faisant apparaitre la E-réputation de chaque 

praticien. 

 En effet un grand nombre de patients font appel aux internautes pour discuter de leur 

expérience à propos d’un médecin précis ou pour recommander un spécialiste qualifié 

dans la prise en charge de leur pathologie. Doctissimo, via son forum, s’inscrit comme 

une plateforme d’échange entre patients afin de partager leur expérience vécue pour 

chaque type de service. 

La formule : « cherche bon chirurgien pour l’opération de … » est très souvent 

retrouvée (Figure 13), dans cet exemple se trouvent 10 topics postés par différents 

patients sur la même page cherchant « un bon chirurgien ». 

Il est évident que le nom d’un médecin cité dans ce contexte améliore 

considérablement son image numérique. Le cas contraire nuira à sa réputation compte 

tenu de l’audience. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Site_web
https://fr.wikipedia.org/wiki/Francophone
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Laurent_Alexandre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Claude_Malhuret
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Figure 13 : Forum Doctissimo : « Cherche bon chirurgien » 

Allodocteur.fr 

 

Allodocteur.fr est un site d’information spécialisé dans le domaine médical, édité et 

financé par Pulsations Multimedia. Michel Cymes, présentateur emblématique du 

magazine de la santé, est l’un des principaux actionnaires. 

Le site dispose, à la manière de Doctissimo, d’un forum classé en divers thèmes et 

spécialités. 
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MediEval4i 

 

MediEval4i est un site internet apparu en février 2019 dont le but est de noter 

gratuitement les différents médecins sur des critères ne correspondant pas aux 

compétences du médecin : « On n'évaluera pas la compétence médicale du 

professionnel de santé » Mathias Matallah créateur de MediEval4i. 

Cette notation se fait à l’aide d’un questionnaire composé de plusieurs items. 

La première partie du questionnaire concerne l’accessibilité du médecin. (Figure 14) 

 

Figure 14 : MédiEval4i : Question n°1 

 

Le deuxième item s’intéresse à l’expérience générale de la consultation selon 

plusieurs paramètres. (Figure 15) 

 

Figure 15 : MediEval4i : Question n°2 
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Et enfin, la dernière partie aborde le délai d’attente et la façon dont le rendez-vous a 

été réalisé. (Figure 16) 

 

Figure 16 : MediEval4i : Question n°3 

 

 

Les avis sont conservés pour une durée minimale de 3 ans. Les professionnels de 

santé évalués disposent d’un droit de réponse aux avis qui les concernent. 

S’ils souhaitent faire valoir leur droit de réponse, ils devront contacter la plateforme 

dans un délai de trois mois à compter de la publication de l’avis à l’adresse suivante : 

moderateur@medieval4i.com. Ce mail doit obligatoirement contenir plusieurs 

informations comme : 

- L’indication « Droit de réponse », dans l’objet du mail, 

- Les références de l’avis (lien de la fiche médecin, pseudonyme sous lequel 

l’avis a été publié et date de publication de l’avis), 

- Une copie de l’avis en question. 

La réponse sera publiée à la suite de l’avis en cause dans un délai de 72 heures à 

compter de la réception d’une demande de réponse conforme. 

 

c. Facebook 

 

Facebook est devenu très rapidement sur la fin des années 2000 le plus important 

réseau social en ligne au monde. Il comptabilise en tout 2.4 milliards de personnes 

inscrites en 2019 dont 35 millions de Français, soit un peu plus d’un Français sur deux.  

mailto:moderateur@medieval4i.com.%20Ce
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Facebook est un vecteur de la E-réputation complexe car il peut être à la fois contrôlé 

par un professionnel de santé lorsqu’il s’agit d’éditer du contenu sur sa page, mais 

également échapper au contrôle des médecins avec des discussion d’ordre divers : 

- Soit la discussion s’établit sur des groupes desquels un praticien n’a pas 

connaissance, et donc il ne peut pas se défendre. Ces groupes étant privés, ils 

présentent l’avantage d’avoir une audience limitée et donc un impact diminué. 

- Soit la discussion se développe sur un mur ou un groupe ouvert avec accès 

public. Dans ce cas, le médecin concerné a plus de facilités pour réagir et ainsi 

se défendre, mais en contrepartie, il atteint une audience bien plus large. 

Il est important pour chaque professionnel de santé de protéger sa vie privée et 

donc d’être difficilement identifiable sur Facebook car cela peut porter préjudice à 

la vie professionnelle des praticiens. Pour cela il suffit de respecter plusieurs règles 

qui ont été proposées par le service E-réputation de la MACSF :  

- Utiliser un pseudonyme plutôt que son nom complet, 

- Ne pas afficher une photo de profil permettant une identification facile, 

- Ne pas poster de photographies ou contenus compromettants,  

- Eviter de participer à une conversation publique sur des sujets divisant la 

société comme la politique, la religion, etc… 

- Limiter la publication de contenu décrivant sa vie privée (photographies de 

vacances, appartenance politique ou religieuse), 

- Finalement présenter une attitude la plus discrète possible. 

Facebook est donc dans l’ensemble un vecteur de la E-réputation potentiellement 

dangereux car il existe un nombre d’inscrits extrêmement important expliquant le fort 

risque de répercussions en cas de critiques péjoratives. De plus, le contenu publié est 

difficile à visualiser et donc à maîtriser. 
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III. Les acteurs de la E-réputation 
 

Les acteurs de la E-réputation d’un médecin sont les personnes publiant du contenu 

influant sur la notoriété de ce praticien par le biais des différents vecteurs étudiés. Ils 

sont nombreux et vont être répertoriés et décrits dans ce chapitre. 

 

1. Les Youtubeurs 

 

La profession de « YouTubeur » s’est très largement développée depuis les années 

2010. 

Un Youtubeur est une personnalité créant de façon continue du contenu vidéo dans 

lequel elle figure au sein de sa chaîne vidéo YouTube. 

Les revenus qu’il dégage sont fonction du nombre de « viewers » grâce à la publicité 

affichée dans YouTube. Il peut également bénéficier d’un financement participatif par 

sponsoring et placement de produit. 

Il existe de nombreuses catégories de Youtubeurs en fonction du type de contenu 

qu’ils produisent comme par exemple des critiques cinématographiques, des 

humoristes, de l’aide au bricolage ou à la cuisine.  

Le type qui nous intéresse est l’influenceur. Son objectif est de tester pour le viewer 

différents types de produits et de partager son expérience.  

Certaines structures de chirurgie esthétique peuvent proposer des soins aux 

Youtubeurs contre la publication de reportage vidéo sur leur prise en charge au sein 

de la clinique chirurgicale. Un comparatif avant-après chirurgie est ensuite retrouvé 

dans la vidéo dans le but de promouvoir la technique : « Les Youtubeurs partagent ces 

soins comme ils partagent une bonne adresse » Myriam Roche 13 mai 2019. 

 

Il existe également du contenu YouTube concernant l’ophtalmologie mais qui reste 

moins développé que la chirurgie esthétique. (Figure 17) 

https://www.huffingtonpost.fr/author/myriam-roche
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Figure 17: Vidéo YouTube d’une Youtubeuse sur la chirurgie réfractive 

 

Dans cette vidéo, une youtubeuse détaille son expérience de chirurgie réfractive dans 

le cadre d’une myopie opérée par LASIK.  

La première partie de la vidéo explique en quoi consiste la myopie. Dans une deuxième 

partie des étapes de la consultation préopératoire sont filmées au sein d’un cabinet 

d’ophtalmologie. De façon très identifiable, le nom du médecin prenant en charge la 

patiente est retrouvé grâce à un plan sur la plaque de l’ophtalmologiste. (Figure 18) 

Un livret d’information est remis avant l’opération, détaillant les différentes techniques. 

A noter la présence d’une page montrant le curriculum de l’ophtalmologue qui est décrit 

oralement : « Il a quand même fait sa thèse sur la myopie donc il est quand même très 

calé dans le domaine … » 
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Figure 18 : Vidéo YouTube Identifiant l'ophtalmologue 

 

En troisième partie, la Youtubeuse détaille son résultat concernant l’acuité visuelle 

post opératoire et exprime sa satisfaction.  

Et pour conclure la vidéo, la jeune patiente détaille l’organisation du cabinet en 

rassurant ses viewers et cite : « j’ai eu des retours comme quoi c’est un petit peu 

l’usine, je suis tout à fait d’accord, c’est très rythmé, cependant on ne peut pas leur 

reprocher leur efficacité… » 

Actuellement, l’article 19 du code de déontologie médicale interdit formellement la 

réalisation de publicité par les médecins mais pas par les patients, il est possible de 

faire appel aux Youtubeurs influenceurs afin de valoriser la E-réputation d’un médecin. 
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2. Les influenceurs du web 

 

Les influenceurs du web sont des personnalités utilisant les réseaux sociaux pour 

communiquer autour de différents produits en les testant et en donnant leur avis. 

Ces influenceurs utilisent de nombreux vecteurs comme YouTube, Instagram, 

Facebook, les blogs etc… 

 

3. Les patients 

 

Les patients sont des acteurs majeurs de la E-réputation d’un praticien par le contenu 

qu’ils publient sur le web, principalement via leurs avis et commentaires. 

Ils peuvent influer de manière positive ou négative, raison pour laquelle sera étudiée 

la façon de s’en défendre dans la 6ème partie. 

 

4. Les médecins 

 

Le médecin est le principal acteur de son E-réputation, et chacun de ses actes a des 

répercussions. Il peut la mettre en avant via les différents vecteurs étudiés 

précédemment sur lesquels il possède le contrôle. Sa façon d’exercer se répercute 

directement sur le web via les différents avis en ligne ou sur sa fiche Google My 

Business, ce point sera étudié dans la 7ème partie de cette thèse. Il est responsable de 

ses salariés qui sont également des acteurs de son E-réputation. Leurs actes sur les 

réseaux sociaux exposent chaque médecin à la critique du public.  

 

5. Le secrétariat du cabinet 

 

La E-réputation d’un médecin ou d’un cabinet de groupe est fortement dépendante de 

son secrétariat. En effet il s’agit d’un acteur fondamental, c’est la vitrine d’un cabinet 

médical et il représente le premier contact entre le patient et le cabinet. Un patient peut 

très bien avoir un avis négatif et l’exprimer sur le web et cela avant même d’avoir 
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rencontré le médecin. (Figure 19) Ce point sera davantage étudié dans la 7ème partie 

de cette thèse. 

 

Figure 19 : Avis péjoratif d'un patient envers le secrétariat sur Google My Business 

 

6. Le Community Management du cabinet  

 

Plusieurs grands groupes de médecins, en particulier en ophtalmologie, font appel à 

un Community manager afin de veiller à leur E-réputation et ainsi décharger les 

médecins de cette préoccupation.  

Son travail est de surveiller le contenu sur le web concernant la structure, promouvoir 

le cabinet sur les différents vecteurs déjà étudiés et enfin protéger en cas d’attaque de 

certains internautes. Il est possible de repérer son travail dans les réponses aux avis 

des patients sur la fiche Google My Business. (Figure 20) 

 

 

Figure 20: Réponse effectuée pas le Community Manager d'un cabinet de groupe sur Google My Business
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IV. Dérives et excès de la E-réputation 
 

1. Dérives chez les professionnels de santé 

 

A travers cette partie, une étude a été effectuée sur différents cas de condamnation 

ordinale pour lesquels des médecins ont voulu mettre en avant leurs compétences sur 

le web  

Les procédures ordinales sont disponibles sur le site internet de l’Ordre national des 

médecins via un moteur de recherche et font acte de jurisprudence. 

Il existe un moteur de recherche sur le site internet de l’Ordre permettant de retrouver, 

en fonction des causes de condamnation, les différentes procédures. 

La juridiction ordinale est chargée de sanctionner d’éventuels manquements 

commis par un médecin aux dispositions du Code de déontologie médicale. Cette 

juridiction spécialisée est autonome par rapport aux juridictions pénales et civiles. Elle 

ne prononce que des sanctions prévues par le Code de la santé publique. 

Toute personne peut déposer une plainte à l’encontre d’un médecin : 

- Un patient mécontent ou ses ayants droit, 

- Un autre médecin, 

- Une administration ou un organisme de service public, 

- Ou encore une association. 

Il n’y a pas de délai pour saisir l'Ordre, ce qui signifie qu’il n’existe pas de prescription 

prévue par la loi. La juridiction ordinale n’est pas un obstacle aux autres types de 

juridiction, et donc une action judiciaire civile ou pénale peut-être concomitante. 

Il n’existe aucun cas de condamnation pour pratique publicitaire sur internet 

concernant des ophtalmologues. Des exemples ont été retrouvés pour d’autres 

spécialistes, en particulier en médecine générale. Cela peut s’expliquer pour plusieurs 

raisons : 

- Le nombre beaucoup plus important de praticiens exerçant la médecine 

générale par rapport aux ophtalmologues, 
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- La plus faible concurrence en ophtalmologie, expliquant la moindre nécessité à 

se mettre en avant sur le web. 

Malheureusement pour ces cas de condamnation, il est impossible de visualiser le site 

Internet pour lequel les reproches ont été établis, compte tenu de l’obligation de 

fermeture. 

a. Cas n°1 

 

Il s’agit d’un médecin généraliste utilisant plusieurs sites internet en France et en 

Belgique sur lesquels était pratiqué l’éloge de son activité dans le domaine esthétique 

quant à la réalisation d’injections de toxine botulique. 

Cette condamnation s’appuie sur l’article 19 du code de déontologie médicale 

mentionnant l’interdiction de pratique directe ou indirecte de publicité. 

Ce médecin a été jugé par la chambre disciplinaire de l’ordre national des médecins à 

une peine visant à interdire pendant 6 mois la pratique de la médecine. (Annexe 

n°2) 

 

b. Cas n°2 

 

Un médecin généraliste a été condamné pour avoir utilisé son site web afin de valoriser 

les soins qu’il proposait et non pour l’information du patient. De plus, il a utilisé les 

qualifications de « médecine esthétique » et « médecine nutritionniste » sans 

l’obtention de ces titres. 

Le site internet du médecin était nommé « cabinet nutrition et esthétique » en 

mentionnant comme objectif « vous faire sentir mieux dans votre corps et améliorer 

votre image esthétique » en proposant de « vaincre définitivement vos soucis de 

poids » 

Cette condamnation s’appuie encore sur l’article 19 du code de déontologie médicale. 

Il a été jugé par la chambre disciplinaire de l’Ordre National des Médecins à une peine 

visant à interdire pendant 6 mois la pratique de la médecine avec un sursis de 4 

mois. (Annexe n°3) 
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c. Cas n°3 

 

Ce cas mentionne un ophtalmologue de Caen ayant bénéficié d’une amélioration 

payante de son référencement sur le moteur de recherche Google.fr. En tapant 

« ophtalmologue Caen », ce praticien était le premier référencé. Cependant cette 

démarche n’a pas été réalisée par l’ophtalmologue en question mais par une société 

de service, « le Visiologiste », avec laquelle le médecin avait signé une convention de 

prestation de services. Le meilleur référencement envers Google n’a pas été réalisé 

avec le consentement du praticien. Pour cela la plainte a été rejetée.  

Cette procédure confirme l’interdiction de souscrire à des offres de référencement sur 

les moteurs de recherche afin d’améliorer son E-réputation, car il s’agit d’un acte 

publicitaire. (Annexe n°4) 

Il n’existe aucun cas de condamnation, quelle que soit la spécialité, pour pratique 

publicitaire via des Youtubeurs ou influenceurs du web. 

 

2. Dérives chez les patients  

 

La dérive en E-réputation chez les patients s’observe principalement via leurs propos 

qui peuvent être illicites. Ils se manifestent sur divers vecteurs, mais la plupart du 

temps sur la fiche Google My Business, et beaucoup plus rarement la fiche 

pagesjaune.fr du praticien. Ces commentaires illicites condamnables par la loi, sont 

de natures diverses. 

a. Les injures 

 

Les injures sont définies selon l’article 29 de la loi du 29 Juillet 1981 sur la liberté de 

la presse comme « Toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui 

ne renferme l'imputation d'aucun fait est une injure. ». 

Il s’agit de propos dont la nature porte atteinte à la dignité d’une personne. (Figure 21) 

L’injure commise envers les particuliers, comme les médecins, est un délit pénal puni 

d’une amende de 12.000 euros au maximum (Article 33 de la loi du 29 Juillet 1881). 

Et cette peine peut être majorée à 1 an d’emprisonnement et 45.000 euros d’amende 

au maximum si l’injure est commise en raison de l’origine ou de l’appartenance ou de 
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la non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ou 

en raison du sexe, de l’orientation sexuelle ou identité de genre ou d’un handicap.  

 

Figure 21 : Avis Google My Business : Cas d'insulte 

 

b. La diffamation 

 

La diffamation est également définie par l’article 29 de la loi du 29 Juillet 1981 sur la 

liberté de la presse comme : « toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte 

à l'honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé ». 

La diffamation se différencie de l’injure car elle nécessite une imputation suffisamment 

précise et vise une personne et non des idées. Concernant les faits imputés, il peut 

s’agir d’infractions, d’activités illicites de toute nature ou qui, même sans être illégales, 

constituent des actes de déviance par rapport au comportement social généralement 

admis, et quand il s’agit de médecins, de manquements à leurs obligations 

déontologiques et éthiques. 

La diffamation présente exactement les mêmes peines encourues que pour les injures. 

Dans le cas de la médecine, il s’agit par exemple de situations où le patient réalise une 

description de la salle d’attente du cabinet médical comme étant insalubre et propice 

aux maladies, ou dénonce des erreurs médicales. (Figure 22)  



Rondel Benjamin   Dérives et excès de l’E-réputation 

55 
 

 

Figure 22 : Avis Google My Business : Cas de Diffamation 

 

c. L’incitation à la discrimination, à la haine ou à la violence 

 

L’incitation à la discrimination, à la haine ou à la violence est un délit selon l’Article 29 

de la loi du 29 Juillet 1981 sur la liberté de la presse. 

L’incitation à la discrimination, la haine ou la violence se différencie de l’injure par la 

volonté de convaincre d’autres personnes, alors que l’injure vise à blesser la 

personne. 

La peine maximale encourue est de 1 an d’emprisonnement et de 45 000 euros 

d’amende au maximum. 

L’exemple typique est le patient incitant à boycotter un médecin en raison de son 

ethnie. (Figure 23) 

 

Figure 23 : Avis Google My Business : Cas d’incitation à la haine 

 

d. Le dénigrement 

 

Le dénigrement est une action dont le but est de jeter le discrédit sur les produits, les 

services ou les prestations d’une personne. 
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Le dénigrement fait référence aux produits et services fournis faisant l’objet d’avis et 

propos, tandis que la diffamation vise le professionnel lui-même. (Figure 24) 

Le dénigrement n’est pas un délit pénal et n’est donc pas puni d’une amende, mais 

une indemnisation peut être obtenue. 

 

Figure 24 : Avis Google My Business : Cas de dénigrement 

 

e. L’atteinte à la vie privée  

 

Le principe du droit au respect de la vie privée est établi dans l’article 9 du code 

civil : « Chacun a droit au respect de sa vie privée. ». 

Cette atteinte va à l’encontre de l’intimité d’une personne, (publication d’information 

d’ordre personnel sur une personne), ou concerne le respect de son droit à l’image 

(utilisation d’images d’une personne identifiable sans son autorisation préalable). 

L’atteinte à la vie privée n’est pas un délit pénal. En revanche, l’enregistrement 

d’images ou de paroles dans un lieu privé réalisé à l’insu de la personne, et publié par 

la suite, est un délit puni d’un an d’emprisonnement et de 45.000 euros d’amende au 

maximum. Dans l’exemple ci-dessous, un internaute réalise un montage photo à partir 

d’une photographie d’un praticien, de manière à nuire à son image. (Figure 25) 

 

 

Figure 25 : Atteinte du droit à l'image d'un médecin sur un forum de discussion
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V.  Protéger son E-réputation 
 

La liberté d’expression et d’opinion est un droit fondamental selon l’article 10 de la 

convention européenne des droits de l’homme : « Toute personne a droit à la liberté 

d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de 

communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence 

d'autorités publiques »  

Ce droit est également inscrit dans la déclaration universelle des droits de l’homme de 

1948 : « Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le 

droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de 

répandre, sans considération de frontières, les informations et les idées par quelque 

moyen d'expression que ce soit. » 

Si les systèmes d’évaluation et de notation sur les médecins peuvent nuire à leur 

réputation, ils ne sont pas illégaux. Cependant, la liberté d’expression n’autorise pas 

de publier sans restriction des avis visant les professionnels de santé. Les abus 

peuvent faire l’objet de sanctions et de poursuites pénales comme vu dans le chapitre 

précédent conformément à l’article 29 de la loi du 29 juillet 1981 : « Toute allégation 

ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la 

personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication 

directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est 

punissable… »  

Le gestionnaire du site internet peut être poursuivi pénalement comme auteur s’il ne 

supprime pas le contenu injurieux après avoir été informé de sa publication. 

Les médecins attaqués par des commentaires illicites disposent de plusieurs moyens 

d’action qui seront étudiés en fonction de la gravité. 
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1. Le guide pratique « Préserver son E-réputation » de septembre 2018  

 

Le conseil national de l’ordre des médecins a publié un livret très complet destiné aux 

praticiens afin de les guider en cas d’atteinte de leur E-réputation et ainsi de 

développer une stratégie de défense. 

Ce livret se divise en 3 parties :  

- Prévention de la E-réputation, 

- Gestion de sa fiche professionnelle, 

- Gestion des avis des internautes. 

 

a. Prévention de la E-réputation 

 

Pour chaque médecin, il est nécessaire de faire un état des lieux mensuel via les 

moteurs de recherche, en utilisant comme mot clé son identité. Il faut aussi créer un 

compte personnel pour les sites et forums de santé spécialisés afin de pouvoir 

répondre directement aux différents avis. 

L’ordre recommande de se rapprocher de son assurance professionnelle qui peut 

apporter un service de protection de son E-réputation. Ce type de prestation sera 

étudié dans un autre chapitre. Le Community manager peut également participer à ce 

travail de surveillance. 

b. Gestion de sa fiche professionnelle 

 

Cette partie concerne la gestion de la fiche Google My Business. Comme vu 

précédemment, il est important de revendiquer sa fiche. Cette étape est sécurisée par 

Google en envoyant un code de validation, à l’adresse de la société, par courrier. Il est 

impératif de réaliser cette première étape.  

Il existe 2 façons pour lutter contre cette fiche Google : 

 - La suppression de la fiche, 

 - Le déréférencement de la fiche.  
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Suppression de la fiche 

Selon la délibération du CNIL n°2014-041 du 29 Janvier 2014, toutes les informations 

d’ordre professionnel nous concernant sont des données personnelles et leur 

utilisation est réglementée par la loi informatique et liberté n°78-17 du 6 Janvier 1978 

et le règlement européen de protection des données n°2016/679 du 27 avril 2016. Ces 

lois imposent à tout site ou société d’informer préalablement la personne concernée 

sur la création d’une fiche à son nom, dans la mesure où cette société exploite des 

données personnelles. Selon l’article 6 de la loi informatique et liberté, le site en 

question doit soit demander l’accord, soit démontrer son « intérêt légitime » à utiliser 

ces données. Cet intérêt peut largement être contesté grâce à l’existence d’annuaires 

publics de professionnels de santé (Ameli.fr, CNOM, etc..). 

Les articles 17 et 21 de la réglementation générale sur la protection des données ainsi 

que les articles 38 et 40 de la loi informatique et liberté permettent à chaque individu 

de s’opposer à l’exploitation ainsi qu’à la publication de ses données personnelles et 

donc d’obtenir la suppression de cette fiche. 

Afin d’exercer ces droits, il faut écrire par courrier recommandé au responsable du site 

en gardant une copie de cette lettre. Il est nécessaire de justifier sa demande en en 

expliquant les raisons. Le site dispose d’un délai d’un mois pour répondre. 

Il existe sur le site du CNIL une rubrique détaillant la procédure. (Figure 26) 
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Figure 26 : Site internet du CNIL : Procédure d’opposition 
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En cas de refus il existe deux possibilités : 

- Soit porter plainte auprès du CNIL à l’adresse : https://www.cnil.fr/agir, 

- Soit réaliser une demande judiciaire de suppression de la fiche en se basant 

sur l’article 809 du Code de procédure civile via l’article 38 de la loi Informatique 

et liberté et de l’article 226-18-1 du Code pénal. 

 

Le déférencement de la fiche 

 

En cas d’échec de procédure de la suppression de la fiche, il est possible de réaliser 

un déréférencement. Malheureusement cette technique n’est pas efficace pour les 

fiches professionnelles appartenant à un moteur de recherche car elles ne sont pas 

référencées, en particulier la fiche Google My Business. N’étant pas un résultat de 

recherche internet, ces fiches ne peuvent pas être déréférencées. 

Le déréférencement ne supprime pas le contenu, il supprime juste la page du moteur 

de recherche présentant la liste des résultats au nom du praticien concerné. 

Le CNIL propose une page dédiée à l’adresse suivante : https://www.cnil.fr/fr/le-

dereferencement-dun-contenu-dans-un-moteur-de-recherche 

Il existe une procédure différente pour chaque moteur de recherche. (Figure 27) 

https://www.cnil.fr/agir
https://www.cnil.fr/fr/le-dereferencement-dun-contenu-dans-un-moteur-de-recherche
https://www.cnil.fr/fr/le-dereferencement-dun-contenu-dans-un-moteur-de-recherche
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Figure 27 : Site internet du CNIL : Adresse des formulaires de suppression de résultats de recherche 

 

c. Gestion des avis des internautes 

 

La dernière partie de ce guide détaille la stratégie à aborder concernant les avis 

péjoratifs. 

Réactivité et démarche 

 

La réactivité est capitale dans le numérique. Une réaction en retard peut s’avérer plus 

préjudiciable qu’aucune réaction, même en cas de réponse mal adaptée. Pour chaque 
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avis, il existe 5 possibilités de stratégie à adopter (Figure 28) résumées dans le tableau 

ci-dessous : 

 

 

Figure 28 : Stratégie à adopter en cas d'attaque sur le web 

 

Réponse aux propos non illicites 

 

❖ La stratégie défensive : 

 

Une réponse à un avis péjoratif permet d’en réduire la portée et les conséquences. 

L’objectif est d’améliorer son image, il est donc important de ne pas majorer le risque 

de polémique en adoptant une attitude ouverte et en donnant une réponse 

empathique. Il ne faut surtout pas nuire à l’intérêt du patient. 

Une réponse défensive adaptée doit respecter différents points : 

- Remercier l’internaute d’avoir écrit un avis, 

- Expliquer au patient que la nature de son désagrément a bien été comprise, 

- Si le désagrément est réel, en expliquer la raison ainsi que les mesures 

effectuées visant à solutionner le problème rencontré, 

- Si le désagrément est faux, expliquer à l’auteur son étonnement à la lecture, 

- Si nécessaire, donner à l’auteur la possibilité de transmettre une réponse tout 

en respectant le secret médical, 
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- Proposer à l’auteur de le contacter afin de trouver une solution aux problèmes 

qu’il a rencontrés. 

 

Pour chaque réponse, il faut toujours veiller à respecter le secret médical.  

 

❖ La demande de retrait : 

 

Lorsque le patient est identifié, il est possible de lui adresser un e-mail, une lettre, ou 

encore même de l’appeler, dans le but de l’amener à retirer sa publication.  

Cette procédure est similaire à celle de la stratégie défensive car il faut employer une 

démarche empathique et ne montrer en aucun cas d’agressivité qui peut être perçue 

comme une menace. L’avantage de cette pratique est d’évoquer des éléments 

couverts par le secret médical, ce qui laisse la possibilité d’établir une meilleure 

argumentation. 

Le document ci-dessous propose des messages types en fonction de la situation 

observée. (Figure 29) 
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Figure 29 : Exemple de réponse défensive pour chaque situation différente 
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Réponse aux propos illicites 

 

Un propos illicite est un avis publié sur le web qui dépasserait les limites de la liberté 

d’expression et qui serait donc explicitement interdit par un texte de loi. Il peut s’agir 

d’un délit pénal ou civil. Cette distinction aura une incidence sur la démarche à suivre. 

Seul un juge pourra définitivement établir le caractère illicite d’un avis ou de propos. 

La majorité des avis publiés sur internet observés ne sont pas illicites. 

Il existe 5 catégories de propos illicites, déjà détaillés dans le chapitre précédent :  

- Les injures, 

- La diffamation, 

- L’incitation à la violence, la haine, la discrimination, 

- Le dénigrement, 

- L’atteinte à la vie privée. 

 

Il existe 5 paliers d’action en cas de publication de ce type. Pour les paliers allant de 1 

à 3, il s’agit d’une voie à l’amiable, alors que la voie judiciaire est nécessaire pour les 

paliers 4 et 5, pour lesquels un avocat est fortement conseillé. 

Il est important de posséder une preuve du commentaire en cause (une capture 

d’écran ou une photographie) et il est impératif de faire constater les propos illicites 

par un huissier de justice en cas de procédure judiciaire. L’assurance de responsabilité 

professionnelle permet d’obtenir une assistance dans les démarches. 

Il est possible d’obtenir à tout moment une issue à l’amiable avec la partie adverse 

même si une procédure juridique est déclenchée. La demande à l’amiable ne se base 

pas sur un texte répressif mais sur une volonté de communication avec la partie 

adverse. 

 

Palier 1 : Signalement à l’hébergeur ou à l’éditeur du site 

La plupart des sites d’avis proposent une page permettant de signaler les propos 

abusifs. Il faut cependant savoir que réaliser un signalement de ces propos de façon 
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abusive peut être sanctionné. Le signalement doit aboutir à la suppression de l’avis en 

cause par l’éditeur ou l’hébergeur, mais il peut estimer que cette requête est infondée.  

 

Palier 2 : Mise en demeure et notification  

Pour obtenir la suppression de l’avis illicite du site web, la mise en demeure de l’auteur 

du commentaire peut s’avérer efficace. Cette procédure est une demande formelle de 

suppression de la publication se basant sur l’article 1344 du code civil. 

Cette mise en demeure doit être envoyée par lettre recommandée avec accusé de 

réception. La lettre doit contenir : 

- Le contenu pour lequel la suppression est demandée, 

- L’adresse de la page web avec le lien URL, 

- La raison sur laquelle la demande s’appuie, c’est-à-dire le type de droit atteint 

(atteinte à la vie privée, etc.…), 

- Préciser qu’il s’agit d’une lettre de mise en demeure, 

- Un délai de suppression du contenu, 

- Date et signature. 

Si l’auteur n’a pas été identifié ou n’a pas répondu, la solution suivante est de faire une 

notification à l’hébergeur qui est souvent indiqué dans les mentions légales en bas de 

page du site internet. Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec 

accusé de réception et doit contenir les éléments suivants : 

- La date de la notification, 

- Une preuve de son identité, 

- Une preuve permettant d’identifier le site en question, 

- Le détail des propos illicites avec le lien URL, 

- Une copie de la correspondance adressée à l’auteur des avis ou propos en 

cause demandant leur interruption, leur retrait, leur modification, ou la 

justification que l’auteur n’a pu être contacté. 

En cas d’absence de réponse de l’hébergeur, il est recommandé de demander aux 

moteurs de recherche de réaliser un déréférencement. En cas de refus de l’auteur ou 

de l’hébergeur de supprimer le contenu illicite, la solution suivante est d’agir 

judiciairement.  
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Palier 3 : Construire une preuve 

En cas d’échec des différentes procédures à l’amiable évoquées dans les paliers 1 et 

2, il faut faire réaliser un état des lieux par un huissier de justice afin d’anticiper une 

procédure judiciaire. Leur service n’est pas gratuit.  

 

Palier 4 : action judiciaire en vue de la suppression des avis ou propos 

L’aide d’un avocat pour ce type de procédure est fortement recommandée. 

Il existe deux options en fonction des résultats du palier 2 : 

- L’auteur a été identifié, mais la mise en demeure envers lui a échoué. Il faut 

alors réaliser une procédure de référé devant le Président du Tribunal de 

grande instance contre l’auteur afin d’obtenir la suppression des propos. 

- L’auteur n’est pas identifié et la procédure de notification de l’hébergeur a 

échoué. Il faut alors réaliser une procédure de requête devant le Président du 

Tribunal de grande instance afin d’obtenir une ordonnance imposant à 

l’hébergeur de communiquer les données d’identification de l’auteur, de 

supprimer les avis ou propos en cause et de mettre en place des mesures de 

surveillance ciblées et temporaires. 

 

Palier 5 : action judiciaire en vue de la suppression des avis ou propos et d’une 

indemnisation 

Ce palier regroupe les procédures du palier 4 associées à une demande 

d’indemnisation. 

 

2. La gestion de l’E-réputation par une tierce personne 

 

L’ensemble des procédures évoquées dans le chapitre précédent peuvent être 

réalisées par plusieurs acteurs : 

- Le Community manager du praticien 

- Le service E-réputation d’une assurance professionnelle en cas de souscription, 
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- Une société privée spécialisée en E-réputation. 

Nombreuses sont les sociétés privées proposant leurs services pour valoriser la E-

réputation d’une société. Elles procèdent de plusieurs façons : 

- Protéger la E-réputation d’un praticien, 

- Améliorer le SEO du site internet professionnel médecin. 

Le SEO est un ensemble de techniques visant à optimiser la visibilité d'une page web 

dans les résultats de recherche. Ce point sera étudié dans le chapitre suivant. 

Les techniques employées pour protéger la E-réputation sont les mêmes que celles 

étudiées dans les paragraphes précédents. Ce service est intéressant pour les 

praticiens ne souhaitant pas se soucier de ces procédures. Il existe d’autres 

techniques légales comme l’inondation du web de faux contenus visant à noyer le vrai. 

Malheureusement il n’a pas été possible d’illustrer cette partie avec des cas 

concernant ces sociétés, compte tenu du secret professionnel. 

 

 

Figure 30 : Site internet de la société privée Réputation VIP  
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VI. Stratégie visant à améliorer le référencement d’un 
ophtalmologue 

 

Le bon référencement d’un médecin sur un moteur de recherche est un paramètre 

primordial pour améliorer son E-réputation, permettant au praticien d’être plus visible 

et donc de faciliter le recrutement de sa patientèle. 

A travers cette partie, les raisons d’un meilleur référencement de certains 

ophtalmologues sur le web via les moteurs de recherche seront observées. Plusieurs 

cas de figure vont être mis en avant, tous se situant dans la ville de Marseille : le cas 

de deux praticiens exerçant seuls, l’un étant bien référencé et l’autre moins bien. Puis 

la structure Point Vision, qui présente un excellent référencement, sera étudiée.  

Enfin, le cas particulier d’un centre de chirurgie réfractive qui présente une bonne E-

réputation et des solutions pour générer de la publicité sur le web de façon légale sera 

considéré. 

Il est important de rappeler que le référencement n’est qu’une des caractéristiques de 

l’E-réputation, ce n’est pas un paramètre absolu. De plus, payer une prestation envers 

un moteur de recherche est strictement interdit.  

1. L’optimisation pour les moteurs de recherche 

 

L’optimisation pour les moteurs de recherche, référencement naturel ou SEO, est un 

ensemble de techniques visant à optimiser la visibilité d'un site internet lors d’une 

recherche sur un moteur de recherche. Ces techniques cherchent à améliorer la 

compréhension de la thématique de l'ensemble des pages d'un site web par les robots 

d'indexation.  

Le SEO cherche à améliorer les résultats de façon naturelle, contrairement au SEA 

qui consiste à améliorer le référencement grâce à des moyens payants comme des 

liens sponsorisés ou des publicités payantes, technique interdite pour les médecins. Il 

existe plus de 200 paramètres utilisés par les algorithmes de positionnement.  

Les principaux critères affectant positivement le positionnement sont : (Figure 31) 

- La popularité de la page, 

- La pertinence des pages liantes, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Page_web
https://fr.wikipedia.org/wiki/Robots_d%27indexation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Robots_d%27indexation
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- Le texte des liens entrants, 

- La pertinence de la page, 

- L'indice de confiance de la page, 

- L'ancienneté du site web, 

- L'autorité du nom de domaine, 

- Le PageRank de la page, 

- La qualité des liens vers cette page. 

 

Pour améliorer le SEO d’un site, il existe plusieurs façons de procéder comme :   

- L’optimisation technique en améliorant le codage d’un site web : en effet, 

l’exigence de Google fait que la moindre erreur de codage altère le 

référencement du site, 

- La création de contenu pertinent que Google jugera légitime pour une 

première place à partir des mots tapés lors d’une recherche,  

- La création de liens de qualité vers son propre site web afin d’améliorer sa 

notoriété, 

- Un référencement avec les réseaux sociaux. 

 

 

Figure 31: Points interagissant avec le SEO 
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2. Ophtalmologue exerçant seul présentant un bon référencement 

 

Afin de comprendre la stratégie employée par un ophtalmologue bien référencé, une 

recherche Google du type « ophtalmologue Marseille » a été effectuée. Le premier 

médecin répertorié sous forme de fiche Google My Business a ensuite été analysé en 

tapant son nom sur le même moteur de recherche de façon à afficher tout le contenu 

lui faisant référence. 

Dans les 10 premiers résultats de recherche, 5 de ces sites sont des agendas en ligne. 

(Figure 30) Le premier lien proposé est la fiche médecin du site Doctolib pour lequel il 

a adhéré à l’agenda en ligne. La fiche médecin de ce praticien sur le site 

pagesjaunes.fr apparaît ensuite en 2ème position alors qu’il n’a pas adhéré au service. 

Puis en 3ème position est affichée la page Facebook professionnelle créée par ce 

praticien. Les sites suivants sont soit des plateformes de prise de rendez-vous en ligne, 

soit des annuaires professionnels pour lesquels aucune démarche d’adhésion n’a été 

réalisée par cet ophtalmologue. La note globale des avis Google My Business est de 

4.8/5 pour 6 avis. La localisation de son cabinet se trouve dans le centre du premier 

arrondissement de Marseille. Il est intéressant de noter que ce praticien ne possède 

pas de site internet médecin. En comparant ce praticien avec les autres 

ophtalmologues adhérents à Doctolib, un paramètre le distingue de ses confrères lui 

permettant d’être mieux référencé, c’est l’utilisation d’une page professionnelle sur 

Facebook. En effet, comme vu dans le paragraphe précédent, l’utilisation des réseaux 

sociaux améliore le SEO. Cependant une étude détaillée du référencement de chaque 

praticien en fonction des vecteurs employés n’a pas été réalisé. Une étude de ce type 

permettrait de déterminer la force en termes de SEO des différents vecteurs de la E-

réputation. 

 

 

3. Ophtalmologue exerçant seul présentant un mauvais référencement 

 

Pour l’observer, une recherche « ophtalmologue Marseille » a été effectuée en 

choisissant un ophtalmologue affiché en 50ème position. Sa note Google My Business 
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est de 4/5 pour 1 avis, il exerce plus en périphérie de Marseille, dans le 12ème 

arrondissement.  

Lorsqu’une recherche à son nom est effectuée, comme pour le cas précédent, sont 

obtenues des adresses de site d’agenda en ligne. Le premier est, une fois de plus, le 

site Doctolib.fr, suivi de pagesjaunes.fr. Ce praticien n’est pas adhérent sur l’ensemble 

des plateformes de prise de rendez-vous en ligne, et ne possède ni de site 

professionnel médecin, ni de page Facebook professionnelle. 

 

4. Structure présentant un bon référencement : Point Vision 

 

Toujours en effectuant une recherche « ophtalmologue Marseille », la première 

structure affichée via Google My Business est le centre Point Vision de Marseille. En 

ce qui concerne les pages web proposées à partir de cette même recherche, en 2ème 

position se trouve le site internet du Point Vision Marseille alors que la recherche ne 

présente pas le mot clé « Point Vision ». (Figure 30) La note Google My Business est 

de 2.8/5 pour 118 avis et le centre se situe dans le 8ème arrondissement.  

La structure utilise l’agenda en ligne Doctolib, une page Facebook par ville, et présente 

un site internet développé avec une plateforme de prise de rendez-vous en ligne. Point 

Vision n’utilise pas d’autres vecteurs de la E-réputation.  

Ce bon référencement ne concerne pas que la ville de Marseille mais se confirme pour 

toutes les villes où Point Vision est implanté en France. En effet dès qu’une recherche 

du type « ophtalmologue + ville (possédant un point vision) est réalisée, la fiche 

Doctolib du point vision suivie du site du point vision sont systématiquement obtenus 

en première position. 

Ce constat s’explique de plusieurs façons : 

- La structure Point vision possède un Community manager expérimenté ayant 

optimisé leur SEO,  

- Point Vision est la structure privée en ophtalmologie la plus importante de 

France en termes de cabinets favorisant ainsi naturellement leur SEO, 

- Une adhérence avec Doctolib, 

- Un compte Facebook. 
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A contrario, aucune structure avec un mauvais référencement n’a pu être mise en 

évidence lors de cet état des lieux. 

 

Figure 32 : Recherche Google « ophtalmologue Marseille » 
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5. Etude de la clinique New Vision 

 

Dans le cadre de la chirurgie réfractive, certaines cliniques spécialisées dans le 

domaine créent un site web à visée publicitaire, comme l’exemple de la clinique New 

vision qui sera étudié dans ce chapitre. 

Aucun ophtalmologiste n’est poursuivi car aucun médecin n’est cité de façon précise. 

La plupart du temps, le site mentionne la présence de nombreux chirurgiens 

ophtalmologistes exerçant dans la structure, tout en restant évasif sur leur identité. 

« New Vision réunit près de 70 ophtalmologistes experts en chirurgie de l’œil ». 

Cette structure a été choisie compte tenu de sa bonne E-réputation afin d’étudier les 

points importants à mettre en avant.  
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a. Rubrique pédagogique 

 

La première rubrique explique les différentes anomalies optiques de façon 

pédagogique à partir de schémas illustrés, comme par exemple la myopie avec un 

détail des signes cliniques du patient myope, sa cause et ses traitements. (Figure 31) 

Cette page est intéressante pour le patient car bien comprendre sa pathologie permet 

de mieux comprendre le principe du traitement et ainsi créer un climat de confiance 

envers la structure.  

 

 

Figure 33 : New vision : page pédagogique 
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b. Les différentes techniques 

 

Il existe une rubrique consacrée à l’ensemble des techniques de chirurgie réfractive 

détaillées par schémas et vidéos explicitant les avantages et inconvénients pour 

chaque technique de façon pédagogique. (Figure 32) 

 

 

Figure 34 : New Vision : Techniques opératoires 
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c. Les ophtalmologistes 

 

Aucune identité d’ophtalmologiste n’est inscrite, le site évoque uniquement le nombre 

total de médecins travaillant pour la structure et leurs lieux d’exercice par ville. (Figure 

28) 

 

 

Figure 35: New Vision : Liste des praticiens 
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d. Les investissements de la structure 

 

Il existe une page (Figure 34) détaillant les investissements de la structure et le choix 

des partenariats avec les sociétés commercialisant le matériel de chirurgie réfractive. 

A noter l’emploi de nombreuses phrases à visée publicitaire dans le but de mettre en 

confiance le patient : « Alcon, N°1 mondial de l’ophtalmologie, a choisi la Clinique New 

Vision pour la première utilisation en France de son fleuron technologique : le laser 

Excimer EX500, laser le plus rapide du monde » . 

 

 

Figure 36: New Vision : L'investissement du centre 
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e. Mise en avant des certifications  

 

Toujours dans le but de rassurer le patient, la structure détaille les différentes normes 

ISO avec publication des certificats. (Figure 35) 

 

 

Figure 37 : New Vision : Certifications et normes 

 

f. Témoignages de célébrités opérées 

 

Une rubrique affiche des vidéos hébergées sur YouTube, montrant des patients 

témoignant de leur satisfaction. Des personnalités célèbres confirment les qualités de 

la technique chirurgicale employée et le professionnalisme des spécialistes sans citer 

leurs noms. 
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g. Les avis 

 

Une page affiche les différents avis issus de Google My Business mais également 

ceux de Facebook sur la société « Clinique New Vision ». (Figure 36) 

Il s’agit d’une technique très intéressante pour promouvoir un médecin précis de façon 

indirecte, car au sein de ces avis les patients divulguent l’identité du médecin ayant 

réalisé l’intervention. 

Le site n’étant pas responsable du contenu de ces avis, il ne peut donc pas y avoir de 

condamnation ordinale. 

 

 

Figure 38 : New Vision : Avis  
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h. Propositions commerciales 

 

Pour une meilleure fidélisation du patient, des tarifs dégressifs sont proposés en 

fonction du nombre de personnes à opérer. Des facilités de paiement sous forme de 

crédit sont possibles avec ou sans frais, en fonction de la durée du crédit et d’un 

éventuel apport. (Figure 37) 

 

 

Figure 39 : New Vision : Paiements 
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i. Reportage télévisé  

 

Une page vante le succès de la structure via un reportage télévisé réalisé au sein du 

centre. (Figure 38) 

 

 

Figure 40: New Vision : Reportage télévisé 
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6. Conclusion 

 

Pour les praticiens exerçant seuls comme pour les structures, après avoir observé les 

référencements de la recherche « ophtalmologue Marseille », il n’a pas été retrouvé 

de cas où un praticien n’étant pas adhérent au service de Doctolib soit mieux référencé 

qu’un médecin adhérent. 

Pour les praticiens adhérents à Doctolib, il est difficile de départager les critères 

permettant d’être mieux référencé qu’un autre. Que ce soient les notes Google My 

Business, la distance par rapport au centre de la ville ou la présence d’un site médecin, 

aucun de ces paramètres ne semble avoir une importance. Cependant aucune étude 

approfondie n’a été effectuée pour appuyer cette constatation. 

Après observation du site New Vision, 3 points sont mis en avant, permettant de créer 

un sentiment de confiance pour l’internaute se renseignant sur la clinique : 

- Le sérieux de la clinique via les normes, le matériel moderne, les avis et 

témoignages positifs des patients, 

- La pédagogie : la description de la pathologie et des symptômes permet à 

l’internaute de s’identifier facilement, instaurant un climat de confiance, 

- La démarche commerciale en proposant un financement sous forme de crédit 

ou tarif dégressif. 

Grâce à la confiance, il est plus aisé d’amener le patient à franchir le pas de la 

chirurgie. 
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VII. Evaluation de l’E-réputation des ophtalmologistes du Nord et 

du Pas-de-Calais 
 

1. Introduction 

 

Actuellement il n’existe aucun indicateur (logiciel, site, algorithme) se basant sur 

l’ensemble des vecteurs permettant d’évaluer la E-réputation des professionnels 

médicaux. 

L’un des meilleurs moyens pour connaître son E-réputation est de consulter sa fiche 

Google My Business. Comme expliqué au début de cette thèse, Google est la première 

plateforme utilisée par les internautes pour réaliser une recherche mais également 

pour commenter un professionnel. La notation des internautes via Google est donc un 

paramètre auquel chaque médecin en exercice libéral doit être attentif.  

Une étude a été réalisée sur l’ensemble des avis Google My Business concernant les 

ophtalmologues du Nord et du Pas-de-Calais. Le but est de mettre en évidence les 

points clés permettant d’améliorer la notation sur la plateforme Google My Business 

afin d’optimiser son E-réputation. 

 

2. Matériel et méthode / protocole de l’étude 

 

L’ensemble des avis Google My Business des 62 premiers ophtalmologues répertoriés 

lors d’une recherche « ophtalmologue nord-pas-de-calais » et des 8 plus importantes 

structures du Nord-Pas-de-Calais a été analysé. Une structure correspond à un 

cabinet de groupe privé composé de plusieurs ophtalmologues. Aucun praticien 

hospitalier n’est évalué, même ceux réalisant une activité privée à l’hôpital car Google 

ne les référence pas. 

Les structures étudiées sont : le Cabinet Ophtalmologique des Flandres de Lille, de 

Lens et d’Hazebrouck, Le Point Vision de Lesquin, de Lens et de Grande Synthe, 

Vision Centre à Lille et l’institut ophtalmologique de Somain.  
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Pour évaluer le nombre d’avis par médecin au sein d’une structure, le nombre exact 

de praticiens au sein de cette structure a été comptabilisé. Puis le nombre d’avis a été 

divisé par le nombre d’ophtalmologues exerçant dans ce cabinet de groupe afin 

d’homogénéiser les résultats. 

Au total, 112 ophtalmologues pour 1413 avis Google sont inclus dans cette étude. 

Chaque avis comporte au minimum une notation de la prestation du médecin et plus 

ou moins un texte argumentant la notation. Chaque commentaire a été étudié afin de 

répertorier l’ensemble des arguments décrivant le praticien et la structure. 

Trente et une catégories d’arguments ont été recensées dans l’ensemble des avis, 

réparties ensuite en 2 groupes : 

- Le groupe « commentaires péjoratifs », correspondant à une note de 1 ou 2 

sur 5, pour lequel il existe 12 arguments différents. Ceux-ci ont été classés en 

3 catégories dans le tableau ci-dessous : 

 

- Le groupe « commentaires mélioratifs », correspondant à une note de 4 ou 

5 sur 5, pour lequel il existe 14 arguments différents. Ceux-ci ont également été 

classés en 3 catégories dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Préconsultation Médecin Cabinet 

Secrétariat désagréable Incompétence Retard 

Délai de rendez-vous long Expéditif Locaux vieillissant 

Disponibilité téléphonique Mauvaise communication Orthoptiste incompétent 

Rendez-vous peu accessible Désagréable Pas de consultation enfant 

  Matériel ancien 

Honoraires élevés 

Préconsultation Médecin Cabinet 

Secrétariat de qualité Compétence Honoraire non abusif 

Agenda en ligne Sympathique Qualité du matériel 

Faible délai de rendez-vous Ecoute et communication 

Non expéditif 

Qualité des locaux 

Compétences de l’orthoptiste 
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Il n’existe pas de groupe pour la note de 3 sur 5 compte tenu de la faible proportion de 

cette notation (1.95%). 

Plusieurs paramètres seront étudiés à partir de l’ensemble de ces données : 

- La répartition du nombre d’avis par praticiens, en réalisant une box plot, 

- La répartition des notes données aux ophtalmologues par les patients. 

- Les arguments des internautes en fonction de leur critique positive ou négative. 

 

3. Résultats  

 

a. Nombre d’avis par praticiens 

 

La moyenne d’avis par ophtalmologue dans cette série est de 12.61 avis, la médiane 

est de 8.5 avis, le premier quartile est de 4 avis et le 3ème quartile est de 11 avis. 

Les valeurs minimales et maximales sont de 1 et 100 avis. 

Les 1er et 9ème déciles sont à 1 et 21 avis. (Figure 39) 
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Figure 41 : Répartition du nombre d'avis par ophtalmologue 
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b. Répartition des notations Google 

 

Chaque internaute a la possibilité de donner à son praticien une note allant de 1 à 5, 

en utilisant un nombre entier naturel, ce qui laisse 5 possibilités de notation. 

Pour les 1413 notations, le nombre de notes a été comptabilisé pour chaque groupe 

en valeur absolue et en pourcentage. (Figure 40 et 41) 

 

 

Figure 42: Répartition des notations Google My Business en valeur absolue 
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Figure 43 : Répartition des notations Google My Business en pourcentage 

 

- 516 internautes ont donné une note de 1 sur 5, soit 36.51% des avis. 

- 36 internautes ont donné une note de 2 sur 5, soit 2.54% des avis. 

- 39 internautes ont donné une note de 3 sur 5, soit 2.76% des avis. 

- 119 internautes ont donné une note de 4 sur 5, soit 8.42% des avis. 

- 706 internautes ont donné une note de 5 sur 5, soit 49.96% des avis. 

 

Le même calcul a été effectué en retirant tous les avis ne possédant pas de 

commentaire argumenté associé à leur notation en valeur absolue et en pourcentage. 

(Figure 42 et 43) 

Parmi les 1413 notations, 1076 présentent un texte avec une argumentation. 

- 451 internautes ont donné une note de 1 sur 5, soit 41.91% des avis. 

- 30 internautes ont donné une note de 2 sur 5, soit 2.78% des avis. 

- 21 internautes ont donné une note de 3 sur 5, soit 1.95% des avis. 

- 78 internautes ont donné une note de 4 sur 5, soit 7.24% des avis 

- 496 internautes ont donné une note de 5 sur 5, soit 46.09% des avis. 

A partir de ces valeurs, il est possible de calculer la moyenne générale des notes de 

tous les avis confondus (ophtalmologues et structures), qui est de 3.3 sur 5.  
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Figure 44 : Répartition des notations Google My Business avec commentaire argumenté en valeur absolue 

 

 

Figure 45 : Répartition des notations Google My Business avec commentaire argumenté en pourcentage 
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c. Etude de l’argumentation des internautes 

 

Pour évaluer l’argumentation des patients, il ne sera comptabilisé que les avis pour 

lesquels il existe un commentaire détaillé. 

Tous les avis sans commentaire ou pour lesquels aucun argument précis n’est noté 

seront exclus.  

Au total, 337 évaluations sur 1413 ne présentent aucun avis ni argumentation 

pertinente, soit 1076 évaluations à analyser.  

Dans les 2 groupes étudiés :  

- Le groupe « commentaires péjoratifs » avec une note comprise entre 1 et 2 

comporte 481 avis, 

- Et le groupe « avis mélioratifs » avec une note comprise entre 4 et 5 comporte 

574 avis. 

Un graphique par groupe a été réalisé pour illustrer les résultats de chaque argument 

séparément. Les résultats sont exprimés en valeur absolue et en pourcentage. 

(Figures 44 et 45) 

Un deuxième graphique pour chaque groupe a ensuite été réalisé avec le nombre 

d’arguments pour chaque sous-groupe en valeur absolue et en pourcentage. (Figures 

46 et 47) 
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Figure 46: Répartition des arguments présents dans le groupe « commentaires mélioratifs » en valeur absolue 
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Figure 47 : Arguments par sous-groupe dans le groupe « commentaire mélioratifs » 
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Figure 48: Répartition des arguments présents dans le groupe « commentaires péjoratifs » en valeur absolue 
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Figure 49 : Arguments par sous-groupe dans le groupe "commentaires péjoratifs" 
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- Cinq praticiens dont l’analyse détaillée ne présente aucune particularité dans 

les avis exprimés et dont la notation est proche de la moyenne générale. 

A partir de ces données, il est impossible d’établir une conclusion devant l’absence 

d’étude statistique avancée. Cependant il est possible d’émettre plusieurs hypothèses, 

détaillées ci-dessous. 

Les ophtalmologues pratiquant une activité de chirurgie réfractive sont davantage 

soumis aux avis Google par leur patientèle. Cette hypothèse peut présenter une 

certaine logique car le public ciblé est plus jeune, il a donc une maîtrise des outils 

numériques. La chirurgie réfractive est une pratique dans l’ensemble bien réalisée et 

donnant des résultats satisfaisants, les sujets opérés sont alors plus enclins à exprimer 

leur contentement via le web. Cependant cette hypothèse est largement critiquable 

car, après analyse, il existe dans l’échantillon total de l’étude d’autres praticiens 

spécialisés dans ce type d’activité et présentant un nombre d’avis restreint. Devant 

cette incohérence, il est possible de soumettre une autre hypothèse qui consiste à 

penser que certains chirurgiens encouragent leurs patients opérés satisfaits à publier 

leurs avis sur les réseaux sociaux afin d’améliorer leur E-réputation. 

Le deuxième cas présentant un grand nombre d’avis est associé à un fort taux de 

commentaires critiquant l’aspect relationnel du praticien, son absence de 

communication ainsi qu’une pratique expéditive. Il est cependant important de garder 

à l’esprit qu’un avis nécessite juste un compte Google or chaque personne peut créer 

un nombre de compte illimité. (Figure 48) 

 

 

Figure 50 : Exemple d'avis Google présentant une situation impossible 
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b. Analyse de la répartition des notations Google 

 

Devant les résultats obtenus, que ce soit avec ou sans avis rédigé, l’immense majorité 

des notations vont d’un extrême à un autre.  

En effet, les valeurs extrêmes représentent 86.47% de l’ensemble des notations et 

88% des notations avec présence d’un avis argumenté. 

Ce type de résultat reflète l’état d’esprit des internautes, qui peuvent exprimer leur 

mécontentement : « j’ai attendu presque 1 heure, en plus le docteur est désagréable, 

tout ça pour la modique somme de 60 euros même pas remboursés !!!! ». 

Les avis négatifs sont délicats à traiter pour un médecin car un professionnel de santé 

ne dispose pas de la même réglementation que le patient. Il a le devoir de respecter 

le secret médical, ce qui rend difficile de répondre à un avis relatif à une possible erreur 

médicale : « Le secret professionnel, institué dans l’intérêt des patients, s’impose à 

tout médecin dans les conditions établies par la loi. Le secret couvre tout ce qui est 

venu à la connaissance du médecin dans l’exercice de sa profession, c’est-à-dire non 

seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris. » Article 

4 du code de déontologie médicale. 

Il arrive que le patient exprime une forte satisfaction, encourageant les différents 

internautes à venir consulter cet ophtalmologue. Parfois, le malade en vient à prendre 

la défense du médecin lors d’un avis négatif : « Je ne comprends pas tous les avis 

négatifs car le Dr X est très agréable et a bien réussi à corriger ma vue… »  

 

c. Analyse des commentaires du groupe « avis mélioratifs » 

 

Pour le groupe d’avis d’arguments mélioratifs, le premier argument retrouvé avec une 

présence de 75.54% des avis est la compétence du médecin pour le patient. Ce 

résultat est surprenant car les patients-internautes ne disposent pas de la 

connaissance médicale pour juger certains points. Ils peuvent éventuellement porter 

un jugement dans certains cas comme la chirurgie réfractive, ou lors d’intervention à 
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visée esthétique où il existe un objectif de résultat, mais ces cas sont négligeables 

face à l’ensemble des avis.  

Ce type d’avis a peu de valeur car un patient peut être satisfait en cas d’erreur et 

inversement. Un myope surcorrigé aura l’impression d’être mieux adapté, alors qu’un 

un myope correctement corrigé mais étant habituellement surcorrigé aura l’impression 

d’avoir été mal adapté. Ce patient est donc susceptible de donner un avis négatif alors 

que le travail a été bien réalisé. Ce type de cas est régulièrement retrouvé dans les 

avis. Dans l’exemple ci-dessous un ophtalmologue a réalisé une cycloplégie devant le 

doute sur l’existence d’une myopie, pour laquelle le patient était corrigé, confirmant 

l’absence de myopie. Cependant le résultat n’a pas satisfait le patient alors que la 

démarche du médecin était la bonne. (Figure 49) 

 

Figure 51: Exemple de commentaire jugeant les compétences d’un praticien 

 

Il existe ensuite un groupe avec plusieurs arguments aux alentours des 30 %, ils 

comprennent : la sympathie du médecin, la qualité du secrétariat, la qualité de 

communication du médecin et l’attente. 

Les médecins sont jugés par leur patient comme relevant d’un service de la même 

manière qu’une société à but commercial, et pourtant : « La médecine ne doit pas être 

pratiquée comme un commerce ». Le praticien a des devoirs, comme le respect du 

code de déontologie médicale, ce qui en fait une profession à part. 

Le troisième critère pour lequel les internautes expriment leur satisfaction est la qualité 

du secrétariat. Il s’agit d’un paramètre important, en effet le secrétariat est la vitrine 

d’un cabinet ou d’une structure car il s’agit du premier contact du patient. Le secrétariat 
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est la pierre angulaire du bon déroulement de l’organisation d’un cabinet, sa qualité 

est mentionnée dans 36% des avis positifs des internautes. Un bon secrétariat tend à 

influer la E-réputation d’un ophtalmologue. De plus, il sera vu dans le paragraphe 

suivant qu’un secrétariat perfectible sera lourdement critiqué par la patientèle du 

cabinet. 

En quatrième position, la qualité de communication du médecin est mentionnée dans 

35.88% des avis positifs. Il s’agit d’un paramètre important et fondamental que doit 

respecter chaque médecin. D’autant plus qu’une bonne communication en cas de litige 

avec un patient peut éviter une procédure judiciaire comme en témoigne un rapport de 

la MACSF : « …si les raisons peuvent être multiples, on note dans tous les cas 

l’importance de la communication (entre professionnel de santé, comme avec le 

patient et son entourage) … » 

Il est d’ailleurs fréquemment retrouvé une forte association d’avis entre : « compétence 

du médecin » et « qualité de la communication du médecin ». Pour le patient, une 

bonne communication du médecin est un signe de compétence. 

En cinquième position, le délai du rendez-vous est notifié dans 34.14% des avis 

positifs, suivi de l’absence de retard pour 23.5% des commentaires mélioratifs. 

En septième position, avec seulement 15.15%, la qualité de l’orthoptiste est citée. Cela 

s’explique en partie par le fait que tous les ophtalmologues n’exercent pas en travail 

aidé avec un orthoptiste. La présence ou non d’un orthoptiste pour chaque 

ophtalmologue n’a pas été vérifiée. Il existe donc un biais de mesure ne permettant 

pas d’interpréter ce résultat. 

Enfin il existe plusieurs arguments à moins de 10% : la qualité du matériel, la possibilité 

de prendre rendez-vous sur internet, la consultation non expéditive, les honoraires non 

abusifs, et enfin les locaux de qualité. 

Concernant les honoraires non abusifs, cette remarque est largement mentionnée 

pour les ophtalmologues exerçant en secteur 1. Son pourcentage faible s’explique par 

la majorité de praticiens exerçant en secteur 2. 
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d. Analyse des commentaires du groupe « avis péjoratifs » 

 

Pour les arguments mentionnés au sein des avis négatifs, aucun n’est prédominant. 

La répartition du nombre d’arguments présents à travers les différents avis est plutôt 

homogène. 

Le premier paramètre avec 27.44%, est l’incompétence du secrétariat. Comme 

mentionné dans la partie précédente, le secrétariat est très important pour l’image du 

médecin car c’est la vitrine du cabinet. 

En deuxième position, la pratique expéditive est mentionnée dans 27.02% des 

commentaires. Ce type de remarque est souvent associé à un manque d’explications 

sur les pathologies ainsi qu’un défaut de réponse aux questions du patient. Ces points 

sont largement exprimés dans les avis. Une consultation peut être expéditive sans que 

le patient s’en plaigne à partir du moment où il a obtenu une réponse à ses questions. 

En troisième position, le comportement désagréable de l’ophtalmologue est notifié 

dans 26.4% des avis négatifs. Comme l’aspect expéditif, il s’agit le plus souvent d’une 

mauvaise communication du médecin avec son patient.  

En quatrième position est retrouvée l’importance du retard du médecin avec 23.07%. 

Il est intéressant de préciser que le patient mentionne le fait que le médecin ne 

s’excuse pas sur le retard. La plupart des patients comprennent qu’un ophtalmologue 

puisse avoir du retard, mais l’absence de compassion et de reconnaissance du 

médecin sur ce retard les amène à poster un avis négatif. Ceci est encore lié à un 

défaut de communication médecin-patient.  

En cinquième position, 22.24% des avis se rapportent à la compétence du médecin. 

L’analyse de ce paramètre est le même que dans le chapitre précédent. Un patient 

n’est pas apte à juger dans la majorité des cas de la compétence du médecin. De plus, 

une bonne communication de l’ophtalmologue peut masquer un travail mal réalisé. 

En sixième position, 18.5% des commentaires notent les honoraires élevés. Plusieurs 

cas de figure sont observés : soit ils sont élevés à cause d’un dépassement important 

pour une consultation standard rapide, soit la consultation a présenté un acte plus cher 

(OCT, biométrie) et le médecin n’a pas expliqué l’intérêt et la raison qui l’ont amené à 
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l’effectuer. Encore une fois, pour le deuxième cas, l’avis négatif obtenu est secondaire 

à un défaut de communication. 

Puis, entre 18.0% et 16.5%, sont retrouvés deux arguments en rapport avec la qualité 

du secrétariat : l’accessibilité téléphonique et la facilité de prendre un rendez-vous 

quelle que soit la plateforme proposée (internet, appel téléphonique, prise de rendez-

vous sur place). Ce sont des paramètres importants car la difficulté pour un patient 

d’obtenir un rendez-vous provoque une forme de frustration le menant à déposer un 

avis négatif, et cela souvent avant même d’avoir consulté le médecin. 

La communication arrive en neuvième position avec 16.63% de présence dans les 

avis, suivie du délai important pour prendre un rendez-vous avec 10.18%. 

Les derniers arguments sont présents pour moins de 2% des avis et ne seront pas 

détaillés. 

 

e. Analyse des sous-groupes des groupes « avis mélioratifs » et « avis péjoratifs » 

 

En observant ces 2 graphiques, que ce soit pour les avis mélioratifs ou péjoratifs, la 

proportion d’avis pour chaque sous-groupe est similaire. Il existe une nette 

prédominance d’avis pour le sous-groupe correspondant aux qualités du médecin. Le 

deuxième sous-groupe en nombre d’avis correspond à la pré consultation, et en 

dernier le sous-groupe correspondant aux caractéristiques du cabinet. 

 

5. Conclusion  

 

Cette étude des avis Google chez les ophtalmologues du Nord et du Pas-de-Calais 

permet d’observer plusieurs phénomènes. 

Le premier point concerne le nombre d’avis par ophtalmologue. Ce chiffre est 

relativement faible, aux alentours de 10 par praticien, ce qui est peu par rapport au 

nombre important de patients examinés par ophtalmologue. A l’heure actuelle, les 

patients utilisent assez peu cette plateforme. Une première hypothèse est que le grand 

nombre d’avis de certains praticiens soit le fruit d’une demande de notation à leurs 

patients, en particulier pour ceux opérés de chirurgie réfractive. Une deuxième 
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possibilité est le cas où le praticien n’apporte pas entière satisfaction à ses patients, et 

cela de façon importante. 

Le deuxième point concerne le comportement extrême des patients lorsqu’ils 

soumettent un avis, les notes majoritairement données étant de 1/5 ou de 5/5. Ils 

s’expriment donc soit pour dénoncer une mauvaise pratique ou un défaut du cabinet, 

soit pour recommander le praticien.  

Enfin, le dernier point, deux items fondamentaux à respecter pour obtenir une bonne 

réputation vis-à-vis de sa patientèle sont mis en évidence par cette étude : 

 - Une communication médecin-patient attentive, 

 - Une organisation et un secrétariat de qualité  

En cas de respect de ces deux éléments, une grande proportion des patients est 

satisfaite ou n’exprime pas son insatisfaction, ce qui évite la survenue d’avis péjoratifs 

et participe ainsi à l’amélioration de la E-réputation. 
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VIII. Conclusion  
 

A travers cette thèse, force est de constater que la E-réputation est un paramètre 

essentiel pour chaque professionnel de santé. Pour les patients, il s’agit presque d’un 

paramètre aussi important que les compétences réelles du médecin.  

La E-réputation se construit autour de multiples acteurs via de nombreux vecteurs et 

présente des caractéristiques multifactorielles (référencement, avis Googles, etc…).  

Le code de déontologie médicale établit la réglementation autour de la E-réputation. 

La pratique publicitaire est la seule entrave à la promotion de la E-réputation par les 

praticiens. Ne pas respecter la loi peut amener à une interdiction d’exercer la 

médecine. 

Au fil des différentes observations réalisées, certains vecteurs sont primordiaux à 

utiliser, comme les agendas en ligne ou les sites médecins professionnels. Une 

mention particulière pour Doctolib qui améliore considérablement le référencement du 

médecin en cas d’adhésion.  

Bien gérer son E-réputation nécessite de veiller aux attaques potentielles et d’adopter 

la bonne stratégie de défense. Pour aider les médecins, trois acteurs sont disponibles : 

l’Ordre national des médecins, l’assureur professionnel et le Community manager.  

L’étude des avis Google My Business montre qu’une communication de qualité ainsi 

que le bon fonctionnement du secrétariat permettent d’éviter de nombreuses formes 

d’insatisfaction de patients sur le web.  

A l’heure actuelle, un médecin n’est plus considéré uniquement à travers ses 

compétences. Il est donc vital pour tout praticien de veiller à son E-réputation qui fait 

partie intégrante de la médecine d’aujourd’hui. 
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ANNEXE N° 1 : Courrier réponse de l’Ordre national des médecins : Frontière 

E-réputation et publicité 
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ANNEXE N°2 : FICHE DE JURISPRUDENCE, CAS N°1 DE CONDAMNATION POUR 
PUBLICITE  

 

 

 

 

MOTS-CLES 

> Publicité 
▪ Supports publicitaires divers 

• Internet 
 

ABSTRACT 

ABSTRACT : Généraliste a méconnu l'interdiction faite aux médecins d'avoir recours à des 
procédés directs ou indirects de publicité, ainsi que les règles régissant l'usage de la toxine 
botulique. Sur au moins quatre sites internet en France et en Belgique, figuraient des 
présentations visant à promouvoir l'activité du praticien dans le domaine esthétique. De plus 
sur l'un des sites, la liste des actes réalisés par le praticien à Bruxelles comprenait 
notamment les injections de toxine botulique. Par le biais de ce site facilement accessible 
depuis la France, il pouvait recevoir des patientes venant de l’hexagone pour y pratiquer des 
actes interdits en France à des médecins non-détenteurs de qualifications particulières. 
ARTICLE CODE SANTE PUBLIQUE (DEONTOLOGIE) : 19 

 

INSTANCE 

PERIMETRE DE LA DECISION : Ordinal – Ordre des médecins 
INSTANCE : Chambre disciplinaire nationale 
DATE : 09/01/2019 
TYPE DE DOCUMENTS : Décision 
NUMERO DE DOSSIER : 13615 

 

DISPOSITIF 

DISPOSITIF(S) DE LA DECISION : 

> Interdiction temporaire d'exercer 
> Réformation 

DUREE TOTALE : 6 mois 
 

PRINCIPAUX ACTEURS 
> Plaignant : 

• Conseil Départemental - Conseil départemental de l'ordre des médecins de la 
Ville de Paris 

> Requérant : 

• Praticien - (Médecine générale) 
> Poursuivi : 

• Praticien - (Médecine générale) 
 

PROCEDURE ET CHRONOLOGIE DES DECISIONS 

Fiche de Jurisprudence 
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DECISION INITIALE :  
JURIDICTION : Chambre disciplinaire de première instance 
LOCALISATION :  Ile-de-France 
DATE DE LA DECISION : 25/04/2017 
DISPOSITIF DE LA DECISION :  

> Radiation du tableau de l'Ordre 
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ANNEXE N°3 : FICHE DE JURISPRUDENCE, CAS N°1 DE CONDAMNATION POUR 
PUBLICITE 

 

 

 

 

 

MOTS-CLES 

> Commerce - Pratiques commerciales de la médecine 
> Publicité 

▪ Supports publicitaires divers 

• Internet 
> Qualification : spécialités et compétences médicales 

 

ABSTRACT 

ABSTRACT : Généraliste a utilisé son site internet pour promouvoir les soins qu'il prodiguait 
et non pour l'information des patients. Ainsi le site, qui s'intitulait « cabinet nutrition et 
esthétique », mentionnait comme objectif : « vous faire sentir mieux dans votre corps et 
améliorer votre image esthétique », proposait de « vaincre définitivement vos soucis de 
poids » et présentait le cabinet comme « un cabinet médical entièrement centré sur VOUS et 
votre forme ». A dès lors méconnu les dispositions de l’article R. 4127-19 du CSP qui 
interdisent la pratique de la médecine comme un commerce ainsi que tous procédés directs 
ou indirects de publicité. 

Le praticien a indiqué sur son site les qualifications de « médecine esthétique » et « médecin 
nutritionniste », qui ne correspondent pas aux qualifications, diplômes, titres ou fonctions 
reconnus par l'ordre des médecins, mentionnés à l'article R.4127-79 du CSP. 
ARTICLE CODE SANTE PUBLIQUE (DEONTOLOGIE) : 19,79 

 

INSTANCE 

PERIMETRE DE LA DECISION : Ordinal – Ordre des médecins 
INSTANCE : Chambre disciplinaire nationale 
DATE : 03/07/2018 
TYPE DE DOCUMENTS : Décision 
NUMERO DE DOSSIER : 13492 

 

DISPOSITIF 

DISPOSITIF(S) DE LA DECISION : 

> Interdiction temporaire d'exercer 
> Réformation 

DUREE TOTALE : 6 mois 
SURSIS : 4 mois 
 

PRINCIPAUX ACTEURS 
> Requérant : 

• Praticien - (Médecine générale) 

Fiche de Jurisprudence 



Rondel Benjamin                                                                                              Annexes 

111 
 

> Plaignant : 

• Conseil Départemental - Conseil départemental de l'ordre des médecins de la 
Ville de Paris 

> Poursuivi : 

• Praticien - (Médecine générale) 
 

PROCEDURE ET CHRONOLOGIE DES DECISIONS 

DECISION INITIALE :  
JURIDICTION : Chambre disciplinaire de première instance 
LOCALISATION :  Ile-de-France 
DATE DE LA DECISION : 16/01/2017 
DISPOSITIF DE LA DECISION :  

> Interdiction temporaire d'exercer 

COMMENTAIRES : 1 an dont 9 mois de sursis 
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ANNEXE N°4 : FICHE DE JURISPRUDENCE, CAS N°3  

 

 

 

 

MOTS-CLES 

> Nom du médecin - Usage du nom 
> Publicité 

▪ Supports publicitaires divers 

• Internet 
 

ABSTRACT 

ABSTRACT : Ophtalmologue, a bénéficié, à titre onéreux, d'une annonce sur le site 
google.com, lui permettant d'apparaître en premier en cas de recherche sur Internet 
notamment par les mots « ophtalmo Caen ». Il ne peut être reproché au praticien de ne pas 
avoir veillé à l'utilisation de son nom compte tenu du fait que la société «X» avec laquelle le 
médecin a conclu un contrat de prestation de services atteste que cette annonce a été 
effectuée à son initiative. 
ARTICLE CODE SANTE PUBLIQUE (DEONTOLOGIE) : 19,20 

 

INSTANCE 

PERIMETRE DE LA DECISION : Ordinal – Ordre des médecins 
INSTANCE : Chambre disciplinaire nationale 
DATE : 29/11/2016 
TYPE DE DOCUMENTS : Décision 
NUMERO DE DOSSIER : 13001 

 

DISPOSITIF 

DISPOSITIF(S) DE LA DECISION : 

> Annulation 
PRECISION DU DISPOSITIF : Rejet de la plainte au fond 
 

PRINCIPAUX ACTEURS 
> Plaignant : 

• Conseil Départemental - Conseil départemental de l'ordre des médecins du 
Calvados 

> Requérant : 

• Praticien - (Ophtalmologie) 
> Poursuivi : 

• Praticien - (Ophtalmologie) 
> Partie dans l'affaire : 

• Conseil Départemental - Conseil départemental de l'ordre des médecins du 
Val de Marne 

•  

PROCEDURE ET CHRONOLOGIE DES DECISIONS 

DECISION INITIALE :  
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JURIDICTION : Chambre disciplinaire de première instance 
LOCALISATION :  Ile-de-France 
DATE DE LA DECISION : 24/11/2015 
DISPOSITIF DE LA DECISION :  

> Interdiction temporaire d'exercer 

COMMENTAIRES : 15 jours 

 

 



 

 
 

 

AUTEUR : RONDEL :                                                Prénom : Benjamin 

Date de soutenance : 30 Octobre 2019 

Titre de la thèse : E-réputation en ophtalmologie 

 

Thèse - Médecine - Lille « 2019 »  

Cadre de classement : Médecine 

DES + spécialité : Ophtalmologie 

Mots-clés : E-réputation, législation, avis Google, référencement  

CONTEXTE – La E-réputation est un concept nouveau évoluant depuis la fin des années 2000 
auquel chaque médecin exerçant en libéral doit prêter une attention particulière. La E-réputation 
influence l’avis des patients lorsqu’il faut choisir leur professionnel de santé. Une bonne E-
réputation permet d’instaurer un climat de confiance entre le médecin et le malade. A l’heure 
actuelle, il existe encore peu de publications concernant la E-réputation dans le domaine 
médical. 

METHODE – La E-réputation étant un domaine vaste, cette thèse s’inscrit comme un état des 
lieux des différents paramètres à connaître afin de la maîtriser pour l’ensemble des 
professionnels de santé, en particulier les ophtalmologues. Plusieurs axes seront étudiés : 
évaluer sa réglementation, définir la E-réputation avec ses différents vecteurs et acteurs, 
analyser ses différentes formes d’excès, protéger son E-réputation par les outils existants, 
évaluer les paramètres permettant de favoriser son référencement sur les moteurs de recherche 
et enfin réaliser une étude observationnelle des avis Googles des ophtalmologues du Nord et 
du Pas-de-Calais. 

RESULTATS – La E-réputation est médiée par de nombreux vecteurs que les médecins ne 
peuvent pas tous contrôler. Le code de déontologie médicale est le principal cadre réglementant 
la E-réputation. Il existe des excès dans la E-réputation chez les patients sous forme de propos 
illicites et chez les médecins sous forme de publicité. L’Ordre national des médecins et les 
assurances professionnelles proposent de nombreux outils pour se défendre. 1413 avis pour 
112 ophtalmologues ont été analysés.  Les ophtalmologues présentent un faible nombre d’avis 
sur Google, avec une moyenne de 12.61 avis par praticien. La communication médecin-patient 
et un secrétariat de qualité sont des paramètres importants pour présenter de bons avis. 

CONCLUSION – La E-réputation est un paramètre fondamental à surveiller pour chaque 
médecin exerçant une activité libérale. Elle peut mettre en valeur ou altérer l’opinion des 
internautes. Cependant il existe de nombreuses manières de la favoriser de façon légale.  
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